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Préface
Georges Pompidou a été l’un des tout premiers à pressentir que dans le monde instable de cette fin de siècle, la force et le rayonnement de son pays, de même que son équilibre social, trouveraient leur source dans la performance de son économie et de son industrie. Il avait la conviction que la France ne pouvait tenir son rang que si elle modernisait et développait son outil industriel. L’action menée par le chef de l’État a prouvé qu’il avait à cœur de mettre en application cette idée forte dont dépendait la situation de l’emploi, du franc, du commerce extérieur. On a parfois dit qu’il n’avait pas de grand dessein. Il avait celui de défendre, de pérenniser et d’humaniser les institutions de la Ve République et celui de faire traverser à la France sa nécessaire révolution industrielle.
Sans développement industriel important, il était illusoire de prôner l’intégration de la France dans la vie du monde moderne et peu raisonnable de vouloir y obtenir une meilleure qualité de la vie. L’évidence était double et valait principe d’action dans deux directions. D’une part, l’ouverture de notre économie vers l’extérieur – Europe mais aussi pays tiers – de façon à aborder le domaine des économies d’échelle et à tirer profit de la confrontation permanente. D’autre part, le développement industriel rapide de notre pays. D’où la priorité donnée à ce sujet, exprimée en 1969-1970 par Georges Pompidou à travers le VIe Plan dans un choix délibéré : obtenir en une dizaine d’années le doublement de la production industrielle, afin que la France progresse plus vite que ses voisins plus développés sur ce plan. Mais le président de la République pressentait qu’on ne pouvait bâtir d’industrie puissante sans la faire accepter profondément par le pays. La croissance devait donc être tenue en main. Le modèle du Japon ne valait pas forcément référence. Un taux de développement trop élevé, comme d’ailleurs la stagnation prolongée ou la récession brutale, aurait pu mener la société française à l’éclatement et engendrer des bouleversements qu’il fallait à tout prix éviter.
Les acteurs économiques de cette accélération devaient être au premier chef les entreprises. Une mobilisation générale devait les mettre en situation de la réaliser. Dans cet esprit furent encouragés les concentrations pour nous doter de champions de taille mondiale, la petite et moyenne industrie, source de créativité, l’innovation et la recherche en faisant progresser de front recherche fondamentale et recherche appliquée, le commerce extérieur qui devait devenir un état d’esprit, l’implantation en dehors de nos frontières mais aussi les investissements étrangers en France… Dans le même temps, une politique déterminée de rétablissement des grands équilibres après la dévaluation d’août 1969, contrecoup différé des événements de Mai 1968, donna à notre croissance l’assise qui lui était nécessaire.
En conséquence, de 1968 à 1973, la France augmente sa production d’un tiers et enregistre la croissance la plus forte d’Europe. Sa nouvelle puissance industrielle lui permet d’échapper aux premiers signes de ralentissement qui affectent à l’époque la plupart des économies occidentales et singulièrement l’économie américaine, jusqu’au boom de 1972 et surtout 1973. En évoquant ces souvenirs d’il y a plus d’un demi-siècle, on ne peut qu’être frappé de leur analogie avec certains débats actuels sur la dissolution de l’Europe dans une vague zone de libre-échange, sur le « danger » pour une Europe disposant d’une position ferme et unitaire de devenir un motif d’affrontement pour le reste du monde. Georges Pompidou savait sortir de l’antre du Minotaure sur tous ces thèmes. Pour lui, la France des valeurs universelles ne pouvait être un pays moyen. Il avait aussi une certaine idée de la France dans laquelle entraient un peu plus de terre, beaucoup d’industries, de simplicité et de compassion pour les hommes. Une France tenant son rang en Europe.
Depuis trente ans, à l’exception de ces dernières années, nous sommes en queue du peloton européen en termes de croissance et de création d’emplois. De nombreux petits pays, notamment, font mieux que nous sur le moyen terme, nos parts de marché à l’exportation continuant à se réduire légèrement, le nombre de brevets déposés chez nous restant très inférieur à celui des autres grands pays européens. Bref, nous étions déjà un pays de taille moyenne selon certains, nous voilà désormais dotés d’une croissance terriblement moyenne au sein d’un continent au comportement moyen dans un monde que continuent à dominer économiquement les États-Unis et bientôt la Chine.
Nos partenaires, qui restent nos concurrents, savent aujourd’hui probablement mieux que nous ce qu’ils veulent. Faustiens ils sont, faustiens ils demeurent. La Grande-Bretagne continue d’être la grande place financière mondiale et une passerelle avec le monde anglo-saxon. L’Allemagne ne craint pas une Europe qu’elle voit à terme dominée par le capitalisme rhénan et de plus en plus tournée vers l’Est. Quant aux États-Unis, ils veulent demeurer la première puissance mondiale et user de cette position grâce à un tissu économique profitant de la force de l’initiative individuelle et du ferment de l’innovation.
Mais c’est désormais au niveau de l’Europe qu’il s’agit de faire connaître un dessein à la mesure du vieux continent. Il y a un effet de taille dans le choc des économies qui s’adosse au choc des civilisations. Et l’Europe a besoin d’une économie qui lui soit propre, c’est-à-dire cohérente et multiforme, à l’image d’une communauté pouvant puiser dans son pluralisme et son unité un nouvel élan.
L’acteur fondamental de la vie du pays n’est pas le secteur économique, ce n’est pas la branche, ce n’est pas un agrégat statistique, ce n’est pas une administration, c’est l’entreprise constitutive d’équipes solidaires et d’un véritable équilibre social. Laquelle, soumise à la concurrence qui vient désormais des antipodes, doit s’adapter sans cesse, sans pouvoir se réfugier dans les conservatismes, les illusions et les abstractions. Au milieu des vagues, elle doit maintenir ou changer le cap en fonction des nouvelles conditions, innover, créer, vendre sur un marché devenu déjà global depuis le début des années 1960 lorsque le commerce international s’est mis à croître plus rapidement que la richesse mondiale.
La compétition économique impose la compétence et le partage du savoir. Elle donne une forte prime aux sociétés qui savent développer les « forces de l’esprit », c’est-à-dire la créativité, les avancées dans le domaine social, la compétence et l’expertise. C’est bien d’une culture qu’il s’agit au niveau des nations qui s’affrontent économiquement, car la culture conditionne la survie et la cohésion de toute communauté qui sans elle perdrait toute envie de se perpétuer. Ce sont toutes ces considérations que l’action de Georges Pompidou doit nous inspirer.
L’art de faire en sorte que les choses marchent ne relève pas forcément de l’idéologie, ni de l’esprit petit-bourgeois. C’est le secret d’une alchimie qui met en résonance la création, le savoir partagé, quelques anciennes vertus comme la rigueur, le courage, la ténacité, l’honnêteté. On a beau faire entrer dans les équations tous les paramètres et tous les ingrédients, on ne gagnera pas un point de croissance supplémentaire par rapport aux voisins qui appliquent les mêmes recettes, si l’on ne donne pas au monde des entreprises (y compris aux grognards, comme dans l’armée de Napoléon) l’élan supplémentaire en lui indiquant une ambition.
Pour l’État, cela passe par une série de mesures en vraie grandeur concernant les prélèvements publics et les charges sociales, par des encouragements à la créativité, à l’innovation, à la recherche-développement, une meilleure mixité entre le niveau de culture générale et le professionnalisme à apporter à nos enfants, par de meilleures infrastructures dans le domaine de l’information et de la communication, mesures qu’il s’agit de prendre à doses non homéopathiques et de mettre en perspective. C’est ainsi que l’on pourrait définir le concept d’intelligence économique au niveau de la nation. Par leur communauté de problèmes, de vocation et d’environnement, les entreprises forment également un ensemble qu’il convient de stimuler et un potentiel qui doit être animé. Cela s’appelle la mobilisation. Au niveau français, pour retrouver un supplément de croissance par rapport à l’Europe. Au niveau européen, pour retrouver un supplément de croissance par rapport aux États-Unis. La politique doit avoir pour tâche incessante d’expliquer aux citoyens qu’une bonne place dans la compétition internationale est un préalable indispensable à une France soudée, unie et forte, ceci étant également vrai au niveau européen.
Telles sont les leçons que l’on pourrait tirer aujourd’hui du septennat écourté de Georges Pompidou. Il s’agit pour la France d’entrer sans complexe dans l’Europe afin de pouvoir l’ensemencer sur l’éthique, l’environnement, et de pouvoir enfin faire rimer humanisation et mondialisation. Il s’agit pour l’Europe de répondre à cette quête du Graal en se préoccupant aussi du sort des exclus dans le Sud afin de réconcilier l’humanité, toutes religions monothéistes réunies, y compris celle des droits de l’homme, sur l’autel d’une croissance respectueuse de la dignité humaine. Vaste et puissant programme que celui de la création d’un « passeport pour la dignité » pour une Europe qui doit définitivement quitter le stade d’un « Zollverein amélioré »…
Georges Pompidou laisse une France rénovée, modernisée en seulement cinq années, de 1969 à 1973, sur un socle créé dans une large mesure par le général de Gaulle. De 1969 à 1973, la France a accru en moyenne sa production industrielle de 7 % par an, le meilleur taux de toute l’Europe. Ses exportations ont augmenté de 90 % et elle est devenue le troisième exportateur mondial. À la même époque son industrie a amélioré sa productivité de 6 % par an, record qui la place juste derrière le Japon.
L’ancien chef de l’État est à l’origine de la mensualisation du salaire des ouvriers travaillant en usine, de nos villes nouvelles, de l’aménagement de notre territoire, de nos autoroutes, du RER, du TGV, de notre indépendance énergétique, de nos centrales nucléaires, d’Airbus et d’Ariane. Et sans lui, nous n’aurions jamais réalisé 40 000 turboréacteurs CFM56 ni mis en orbite plus de 500 satellites. Il a ainsi rétabli notre souveraineté industrielle.
Bref, le véhicule a pris la route des choses plutôt que celle de l’esprit et le jeu des échanges mondiaux n’a pas été étranger à cette généralisation au niveau planétaire du comportement de quelques centaines de millions de happy few consommateurs de confort matériel et d’image. S’il en avait eu la possibilité, il aurait sans doute aussi laissé sur ce thème sa trace empreinte d’humanité et de culture artistique.
Le sommet de Copenhague en décembre 1973 lui donne l’occasion de préciser une fois de plus l’architecture d’une maison Europe qui aurait non seulement les attributs de la puissance économique mais aussi ceux de l’identité et de l’autonomie. La déclaration sur « l’identité européenne » – la formule est de Georges Pompidou – adoptée par les chefs d’État et de gouvernement le 14 décembre développe bien ce thème sans lui donner de contenu concret. Mais l’idée est lancée et elle ne manquera pas de réapparaître un jour prochain.
Georges Pompidou ne resta pas non plus indifférent à la survie de notre planète et aux nécessités de réagir vigoureusement au stress écologique. C’est lui qui créa en 1971 le premier ministère de l’Environnement, le « ministère de l’impossible » comme ne croyait pas si bien dire son premier titulaire. Telles sont les idées que prêchait déjà dans une large mesure Georges Pompidou dans les années 1960 et 1970. Faute d’une mise en œuvre suffisante, elles restent des idées neuves. Qu’à défaut du monde politique, celui des entreprises européennes s’en saisisse, tel est le vœu que l’on pourrait formuler afin de rester fidèle à la mémoire d’un chef d’État doté d’un solide réalisme et aussi d’un rare degré de prémonition.
BERNARD ÉSAMBERT


Avant-propos
Depuis 1958, il est désormais aisé d’identifier la France à un homme, son président, le nouveau « souverain » républicain disposant de pouvoirs uniques au sein des démocraties libérales, grand défi constitutionnel gaullien de réconcilier les Français avec la monarchie sans la nommer, tout en respectant parfaitement le cadre démocratique. L’un d’entre eux, Georges Pompidou, est certainement aujourd’hui le plus méconnu des présidents de la Ve République, alors qu’il eut la mission très lourde de succéder au général de Gaulle – incarnant à lui seul, au-delà de toute légitimité politique, la France éternelle, celle de l’Histoire – et d’enraciner les institutions du nouveau régime qui n’avait qu’une dizaine d’années lorsqu’il fut investi président de la République, le 20 juin 1969. Le dauphin putatif devint alors, par suffrage universel direct, le successeur effectif.
L’épopée pompidolienne fut certainement plus modeste que celle du mentor, d’une tout autre nature en réalité, d’abord individuelle, là où Charles de Gaulle incarnait le salut de la France ravagée et occupée : l’ascension sociale par l’école, l’expression parfaite de la « méritocratie républicaine ». Fils de deux hussards noirs de la République, Georges Pompidou est une métaphore de la France contemporaine, une sorte de livre ouvert, un roman français du XIXe siècle en plein XXe siècle : de la ruralité du Cantal aux salons parisiens des années 1950, de l’austérité du travail et du savoir consciencieusement acquis à la banque Rothschild et aux nuits tropéziennes, de la lenteur cadencée du paysan auvergnat à la passion pour la vitesse au volant d’une Porsche filant sur les routes d’une France des années 1960 en plein boom urbain et profitant d’une croissance économique et industrielle inégalée, en passant par l’ascension scolaire jusqu’à son « paradis », la rue d’Ulm, archétype de l’excellence et d’une certaine culture qui façonnait les élites de l’entre-deux-guerres – lorsque les lettres étaient inséparables de l’accomplissement intellectuel et introduisaient aux plus hautes fonctions de l’État, lorsqu’un futur ministre pouvait avoir pour condisciples Raymond Aron et Jean-Paul Sartre. Tel était le parcours mandarinal de la IIIe République qui promettait à ceux qui, même de l’Empire, comme Léopold Sédar Senghor, amitié littéraire d’un président lettré, décrochaient le sésame du concours de Normale sup, l’assurance d’appartenir définitivement à la nouvelle aristocratie.
L’accès à ce corps d’élite suscita même un certain vague à l’âme chez le jeune Cantalien, après avoir travaillé depuis l’enfance, sous le regard d’une famille extrêmement attentive à sa progression scolaire, pour arriver au sommet, tout en donnant l’image, comme il aimait le laisser accroire – et son expression faussement nonchalante éclairée d’un sourire, la cigarette à la commissure des lèvres, sous un regard profond et séducteur en donnait l’illusion –, d’une certaine facilité. Il en fut ainsi tout le long de sa vie, jusqu’à ce que, finalement, son corps finisse par trahir les tourments d’une longue maladie qui mit prématurément un terme à son mandat présidentiel, le 2 avril 1974.
Pour retracer la vie de Georges Pompidou, il fallait donc autre chose qu’un dictionnaire stricto sensu, mais plutôt un polyptyque, afin de décrire et de comprendre une personnalité complexe, figure d’une époque et d’une France elle-même prise dans les tragédies et les contradictions du siècle, d’un peuple divisé dont il reflétait à peu près toutes les facettes, et fréquentait tous les milieux.
Aussi, lorsque Pierre Desgraupes et Hubert Knapp entrèrent silencieusement à l’automne 1969 avec quelques caméras en champ et contrechamp, selon l’épure du moment cinématographique, dans l’intimité des deux corps du roi – l’homme et le président –, ils n’eurent aucun mal à saisir non pas l’intériorité inaccessible d’une âme pudique et réservée, mais les marques sincères d’une personnalité qui savait être d’une simplicité désarmante auprès du quidam rural ou urbain, d’un dévouement et d’une dignité absolus dans l’exercice de ses fonctions : le travail permanent, du matin au soir, la conscience profonde de la charge même sur une chaise longue à Brégançon, et l’appel du destin à servir le pays – « je ne m’y suis pas dérobé » –, affrontant les terribles douleurs des derniers mois de sa vie, cependant encore capable, boursoufflé par le traitement, méconnaissable, de gérer les affaires de l’État, comme en témoigne l’un des derniers Conseils des ministres filmé en mars 1974.
Cet ouvrage est donc le kaléidoscope d’un homme complexe et d’un parcours exceptionnel, en recherche de légitimité par le travail et le service, alors qu’il n’était pas du sérail des grandes familles et des grands corps de l’État, qu’il ne s’était pas engagé dans la Résistance, et qu’il servait, crime absolu pour certains milieux politiques – y compris pour certains gaullistes – barons et gaullistes sociaux, la famille Rothschild. Malgré la plus grande proximité qu’entretint le Général pendant plusieurs décennies avec cet homme qui rejoignit son cabinet par l’entremise de René Brouillet, condisciple de Normale sup, le 1er octobre 1944, et à qui il confia la fondation Anne-de-Gaulle, l’enfant chérie, et son testament, à qui il exprime dans les années 1950 à plusieurs reprises sa plus grande amitié, l’homme de Colombey le laissa seul face à la première et plus grande cabale politico-médiatique de la Ve République, l’affaire Marković. Son épouse est traînée dans la boue, le Général lui laisse entendre que ses fréquentations mondaines ont pu nourrir réseaux malsains et calomnie, et Georges Pompidou se retrouve seul, profondément blessé par l’attitude du Général, et prêt à régler ses comptes avec ceux qui ont déshonoré sa femme.
Claude Cahour est l’amour de sa vie depuis cette rencontre lumineuse dans le Quartier latin des années 1930, sa part intime, avec l’art et la littérature, un univers qu’ils partagent, et qu’ils recréent chez eux, quai de Béthune, à Matignon, et même à l’Élysée, où des réaménagements rendent supportable le palais qu’ils n’apprécient guère, comme leurs prédécesseurs, le couple de Gaulle. Le designer Pierre Paulin et le plasticien Yaacov Agam transforment leur intimité à l’Élysée en œuvre d’art contemporaine.
Bientôt, c’est un lieu de leurs fréquentes promenades, le plateau Beaubourg, alors vaste et triste parking à ciel ouvert, qu’il transforme en temple dédié à l’art contemporain, devenu l’incarnation de l’avant-gardisme de la création et de la politique culturelle française : arts plastiques, musique, bibliothèque. Œuvre totale, autant adulée que détestée, le Centre Pompidou matérialise la porosité entre l’homme privé et l’homme public. Une contradiction de plus, pour le Premier ministre qui fut le plus longtemps en fonction, puis le président de la République qui se fit l’architecte de la politique d’aménagement du territoire et du Grand Paris, d’un Paris vertical souvent honni, défiguré pour certains par les tours, la route et la « bagnole », mais aussi prophète du défi environnemental à Chicago le 28 février 1970, et créateur du premier ministère dédié à l’environnement en 1971, défenseur des arbres au point d’en faire état dans une note à son Premier ministre, Jacques Chaban-Delmas, et amoureux de la vitesse lorsqu’il s’amusait avec Claude – ils prenaient à tour de rôle le volant pour se rendre en week-end dans le Lot à Cajarc, fief familial de Françoise Sagan – à semer les motards chargés de les escorter, trouvant refuge dans une modeste bergerie réaménagée en résidence secondaire, se promenant sur le causse de Saint-Chels au milieu d’un troupeau de moutons : n’y a-t-il pas plus bucolique ? L’un de ses compagnons de rêveries khâgneuses, Virgile, n’aurait pas trouvé meilleure illustration de ses vers latins. Ce grand architecte de la politique industrielle française, lorsque la croissance du pays dépassait les 5 % par an et talonnait celle de la RFA, avec des perspectives économiques mirifiques, une innovation technologique pilotée par l’État engagé dans un cadre prospectif, celui du Plan, et qui fut la base de l’avance française pendant plusieurs décennies (TGV, Ariane, Airbus, Concorde, CFM56, etc.), était aussi un amoureux de la nature, de la terre, pas abandonnée mais travaillée, celle de la paysannerie laborieuse de son enfance. Auteur d’une très belle Anthologie de la poésie française, de quelques ouvrages, dont Le Nœud gordien, de sa propre plume comme l’ensemble de ses écrits et de ses discours, où l’exigence de l’écriture le dispute à la profondeur de l’analyse lucide de son époque – la « crise de civilisation » –, nourri d’une vaste culture et d’une capacité à embrasser tous les aspects de l’activité humaine, Georges Pompidou n’était peut-être pas un « Mozart de la finance », mais certainement un parfait connaisseur du secteur financier et des mécanismes monétaires. Cela fascinait Richard Nixon et Henry Kissinger au sommet des Açores en décembre 1971 lorsque le président français tint bon, pour la France et pour la CEE, face à la décision unilatérale américaine de laisser flotter le dollar, de liquider le système de Bretton Woods, et d’accoucher d’un système monétaire voire financier dérégulé, ce qu’allait imposer définitivement et dogmatiquement la « révolution thatchérienne », une dizaine d’années plus tard.
Reprenant à son compte les deux phrases de Roger-Gérard Schwartzenberg, sans citer directement la seconde qui le concernait, « les peuples heureux n’ont pas d’histoire. Ils n’ont donc pas de héros », il exprimait plutôt son souhait de contribuer à ce point à la prospérité partagée des Français qu’ils l’aient complètement oublié. Il est pourtant l’heure, cinquante ans après sa mort prématurée, de rendre justice aux talents et à l’action de Georges Pompidou au service de la France et des Français. C’est l’ambition de ce dictionnaire, plus exactement de ce kaléidoscope, puisque les cent dix auteurs qui ont accepté d’y contribuer apportent non seulement leur expertise, mais aussi, et d’abord, pour certains d’entre eux, leurs souvenirs, leur analyse du « moment Pompidou », apogée parfois mythifiée des Trente Glorieuses, au regard de leur propre expérience de l’action publique. Universitaires, académiciens, journalistes, politiques, économistes, écrivains, ont chacun un style, une approche, une tonalité, une couleur. Il serait donc parfaitement vain d’attendre de cet ouvrage une présentation lisse et technique de Georges Pompidou. Deux auteurs, l’un italien, l’autre britannique contribuent à cette entreprise éditoriale et ajoutent leur pierre à cet édifice original, plus proche d’Hundertwasser que de Le Corbusier.
Georges Pompidou fut certainement le dernier littéraire de formation à donner une dimension globale à l’action publique, grâce à un esprit ouvert et capable des synthèses les plus audacieuses, tout en conservant un sens profond des réalités qui lui faisait clairement désigner l’industrie et la maîtrise de l’innovation comme les principaux leviers de la puissance économique, et donc comme le socle du rayonnement et de la crédibilité de la voix de la France sur la scène internationale. Tout en saisissant l’inévitable défi européen, en maintenant la France au cœur des projets et des grands programmes industriels, et parfaitement conscient qu’une Europe politique s’imposait, inspirée par la France, bien entendu.
Et Dieu dans tout ça ? La question fondamentale du sens de la vie et des affaires du monde ne fut jamais étrangère à Georges Pompidou, quoique davantage littéraire que philosophe, parfois à son grand regret. Outre une pratique visible qu’il reprend au fil des ans dans ses différents lieux de villégiature, sans avoir été élevé dans une foi familiale ardente, il croise des prêtres, pas forcément ceux des paroisses, mais dans le milieu artistique ou dans les réseaux d’élite – l’un d’entre eux organise sa première rencontre avec les Bettencourt –, il développe quelques réflexions sur l’aggiornamento de l’Église catholique, se perd devant un Giacometti comme d’autres se perdraient dans le silence contemplatif d’une Madone à l’enfant, et surtout laisse un testament qui montre à la fois une conscience parfaite de la vanité des choses et un attachement à l’art et aux rites pour accéder au mystère de l’indicible, dans le silence et le recueillement, a cappella :
Je veux être enterré à Orvilliers.
Je ne veux ni fleurs, ni couronnes, ni monument funéraire bien sûr. Une simple dalle de pierre de taille avec mon nom et les dates de ma naissance et de ma mort.
Une messe sera dite à Saint-Louis-en-l’Isle.
Elle sera chantée en grégorien.

Il apparaissait donc préférable de proposer au lecteur une succession de notices qui sont autant d’entrées grâce auxquelles chacun pourra, de fil en aiguille, ou bien se faire une idée personnelle de Georges Pompidou, ou bien se perdre dans les dédales d’une vie et de son temps. Cet ouvrage n’a donc aucunement pour ambition l’exhaustivité, mais davantage celle d’ouvrir des chemins dans la connaissance et la renaissance de la mémoire d’un Georges Pompidou à découvrir, à redécouvrir, à se remémorer, ou à rêver. Quand l’histoire rattrape la fiction et ouvre de larges perspectives pour relever les défis contemporains et ceux de demain. Georges Pompidou, moderne ou conservateur, peu importe, aurait sans aucun doute souhaité que son action puisse, même modestement, inspirer la postérité. Nous espérons que ce polyptyque vous inspirera.
 
Bonne lecture.


Chronologie de Georges Pompidou
5 juillet 1911 : naissance à Montboudif (Cantal).
1919-1928 : élève au lycée d’Albi.
1928-1929 : hypokhâgne au lycée Pierre-de-Fermat à Toulouse.
1929-1931 : élève de khâgne au lycée Louis-le-Grand. Rencontre de Léopold Sédar Senghor.
1931-1934 : élève de l’École normale supérieure (rue d’Ulm).
1934 : major de l’agrégation de lettres et diplômé de l’École libre des sciences politiques. Service militaire à Clermont-Ferrand en qualité d’officier de réserve.
29 octobre 1935 : mariage avec Claude Cahour à Château-Gontier.
Octobre 1935-juillet 1938 : professeur au lycée Saint-Charles à Marseille.
Octobre 1938-juillet 1939 : professeur au lycée Henri-IV.
Septembre 1939-juin 1940 : Mobilisé au 141e régiment d’infanterie alpine, nommé officier de renseignement. Croix de guerre.
Juin 1940-septembre 1944 : professeur au lycée Henri-IV.
1er octobre 1944-janvier 1946 : chargé de mission au cabinet du général de Gaulle, chef du Gouvernement provisoire de la République française (GPRF), chargé des questions de politique intérieure et d’éducation.
Janvier 1946 : adjoint d’Henry Ingrand, commissaire général au Tourisme.
30 Août 1946 : nommé maître des requêtes au Conseil d’État.
1947 : secrétaire général de la fondation Anne-de-Gaulle. Secrétaire général du comité national d’études du Rassemblement du peuple français (RPF). Maître de conférences à l’Institut d’études politiques de Paris.
Avril 1948-mai 1953 : chef de cabinet du général de Gaulle.
1953-mai 1958 : mis en disponibilité du Conseil d’État. Directeur et administrateur de sociétés à la banque Rothschild.
1957 : maître des requêtes honoraire au Conseil d’État.
Juin 1958-janvier 1959 : directeur de cabinet du général de Gaulle, président du Conseil.
Janvier 1959-avril 1962 : directeur général de la banque Rothschild, président de la Société d’investissement du Nord.
Mars 1959-avril 1962 : nommé membre du Conseil constitutionnel par le général de Gaulle.
Février-mars 1961 : mission secrète sur la question algérienne, rencontres de Neuchâtel et Lucerne avec le FLN.
14 avril 1962-juillet 1968 : Premier ministre, abandonne ses fonctions au Conseil constitutionnel. Renversé le 5 octobre 1962 à la suite d’une motion de censure, il est maintenu dans ses fonctions tandis que le général de Gaulle dissout l’Assemblée nationale.
1968 : Georges Pompidou se distingue dans la gestion de la crise de Mai. Les élections signent une victoire totale avec un raz-de-marée gaulliste (23 et 30 juin). Il donne sa démission, se rétracte, mais le Général a décidé son remplacement par Maurice Couve de Murville (10 juillet).
Juillet 1968-juin 1969 : député du Cantal (élu une première fois en mars 1967). Installation dans ses bureaux boulevard de la Tour-Maubourg, entouré de ses plus proches collaborateurs.
1er octobre 1968 : début de l’affaire Marković.
17 janvier 1969 : déclaration de Rome interprétée comme son intention de se présenter à la succession du général de Gaulle, le moment venu.
15 juin 1969 : élu face à Alain Poher, président du Sénat, par 58 % des suffrages exprimés.
20 juin 1969-2 avril 1974 : président de la République.
20 juin 1969-5 juillet 1972 : Jacques Chaban-Delmas Premier ministre.
5 juillet 1972 : Pierre Messmer Premier ministre.
Août 1972 : rédaction de son testament.
2 avril 1974 : décès à Paris, quai de Béthune.
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AÉROTRAIN ET TGV, par Arnaud Passalacqua
Si la France de Georges Pompidou s’efface dans les mémoires, elle se rattache à certains vestiges, parmi lesquels ceux de l’Aérotrain, entourés de récits sur le sort funeste de ce projet. Encore aujourd’hui, nombre de personnes passionnées demeurent convaincues que l’histoire aurait été différente si Georges Pompidou n’était pas mort en cours de mandat. Reste que nos mobilités sont encore très largement façonnées par les choix opérés sous sa conduite. S’il s’agit d’une évidence pour les questions automobiles, d’autres exemples foisonnent : les premiers couloirs d’autobus à Paris (1964), le projet d’aéroport à Roissy (1964), l’instauration du versement transport (1971)… Dans ce paysage, le chemin de fer interurbain paraît discret, alors que c’était l’époque où la grande vitesse ferroviaire, incarnée par le TGV, prenait son essor. Bien plus démocratique que le Concorde, déployée à une échelle plus nationale que le RER, elle contribua à la transformation des territoires desservis ou non, ainsi qu’aux pratiques touristiques ou de télétravail. Le TGV, aux côtés de l’autoroute, porte l’héritage de cette époque avide de vitesse.
Néanmoins, aucune image ne témoigne de cette filiation entre Georges Pompidou et le TGV, alors que d’autres, le montrant au Salon de l’automobile, à bord du Concorde ou inaugurant le RER, sont restées dans les mémoires. On peut le voir en mai 1965 devant la maquette de l’Aérotrain présentée par Jean Bertin, aux côtés des figures du gaullisme aménageur, Paul Delouvrier et Olivier Guichard. Par contraste, la première image associant un décideur politique et le TGV est celle de François Mitterrand dans la cabine de conduite, dont le nez rappelle le profil de la motrice. Ce faisant, il récoltait l’héritage involontaire de son adversaire Georges Pompidou, par-delà Valéry Giscard d’Estaing, qui refusa d’inaugurer la nouvelle ligne. Le rôle de Georges Pompidou en faveur du TGV paraît ainsi oublié, sauf d’un petit cercle, dont Jean Dupuy, l’un des patrons de la SNCF, qui déclarait : « Je crois honnêtement que s’il n’y avait pas eu Georges Pompidou, on n’aurait pas fait la ligne. »
Georges Pompidou revendiqua souvent son implication sur ces questions. On pense au coup d’accélérateur qu’il donna à la construction des autoroutes, et à la réalisation de l’axe Lille-Marseille dès 1962 ; son inauguration en 1970 est un jalon de la vision pompidolienne d’une mobilité où les réseaux se renforcent les uns les autres, au profit d’une irrigation de tous les territoires et d’une connexion à l’Europe. Si l’image du Président, coude à la portière et sans ceinture, qui inaugure l’A6 au volant d’une R16, est restée, c’est en train qu’il se rendit sur place. On pense aussi à son rôle dans l’essor du projet Airbus ou à son ultime décision du 6 mars 1974 de relever la vitesse sur autoroute de 120 à 140 km/h.
La proximité de Georges Pompidou et du monde ferroviaire était elle aussi tangible. Il utilisa beaucoup la voiture présidentielle et le train en général, notamment pour ses séjours à Cajarc, et André Ségalat, président de la SNCF (1958-1975), était un proche. Il s’impliqua personnellement pour que la SNCF s’intéresse à la banlieue parisienne, au moment crucial de la révision du projet de RER (1970-1972). C’est un cadre ouvert à l’ensemble des systèmes, de la marche à l’avion, que propose la vision pompidolienne des mobilités, inscrite dans une période de croissance. Elle est indéniablement fondée sur la vitesse, de la célèbre Porsche 356 de Claude Pompidou, à la moins fameuse Porsche 914/6 Murène, redessinée par Jacques Cooper, qui l’inspira pour le design du TGV.
Quant à l’Aérotrain, elle se traduit d’abord par la décision, prise en mai 1965 par son gouvernement, d’engager des essais. Le 18 juin, le Premier ministre cite le projet à l’Assemblée nationale comme une solution de transport en commun pour la région parisienne. Il est essentiellement financé par la Datar, rattachée directement au Premier ministre, Georges Pompidou, dont il épouse la vision polycentrique d’un territoire rééquilibré et jalonné de duopôles.
Du côté de la SNCF, l’action du Premier ministre peut se lire dans le lancement du fameux rapport Nora, en 1966, qui engage la redéfinition des liens entre l’État et l’entreprise. Dès 1965, Georges Pompidou a demandé à Pierre Sudreau, président de la Fédération des industries ferroviaires, de mettre en place un comité France-Japon, en réaction à l’ouverture du Shinkansen. On retrouve cette dimension internationale dans l’attention qu’il porte au projet du TGV Nord et du tunnel sous la Manche, lors des négociations pour l’entrée du Royaume-Uni dans la Communauté économique européenne, en 1970.
Les premiers éléments sur le TGV sont communiqués à l’État par la SNCF courant 1968, mais le nouveau contexte de la présidence Pompidou lui est plus favorable. En décembre 1969, André Ségalat présente le dossier au gouvernement Chaban-Delmas qui en transmet l’examen à la commission Coquand, dont le rapport de décembre 1970 préconise son inscription au VIe Plan. C’est probablement début 1971 que le secrétaire général de la SNCF, Jules Antonini, fait directement passer au président de la République une note déjà présentée à son prédécesseur expliquant l’intérêt national d’une liaison en TGV, contrastant avec le recentrage en cours en banlieue parisienne. Cette manœuvre vise à contourner l’hostilité de Valéry Giscard d’Estaing. Pour y faire face, le TGV peut compter sur sa véritable innovation : une justification socio-économique. Solide, celle-ci résiste à toutes les hypothèses de la rue de Rivoli et au réexamen demandé qui débouche sur le rapport Le Vert de septembre 1973. Le TGV entre en résonance avec l’évolution du tournant des années 1970, même s’il n’embrasse pas le recentrage sur les transports urbains, marqué par le congrès de Tours de 1970 et des mobilisations sociales.
Au contraire, sur ce plan, l’Aérotrain peinait à convaincre, avant même la crise énergétique, du fait de sa faible capacité. Le comité interministériel du 25 mars 1971 inscrit donc le TGV au VIe Plan, l’Aérotrain obtenant un accord de principe sans précision de tracé. Le 17 juin, les liaisons Roissy-Orly et Cergy-La Défense sont annoncées, mais dès le 29 juillet, seule la deuxième est retenue, du fait de son coût moindre. Selon Maurice Doublet, Georges Pompidou, qui avait défendu les liaisons avec les aéroports, était déçu de ce choix.
Études et essais se poursuivent pour le TGV comme pour l’Aérotrain au long des années 1971-1973, avant que la SNCF ne se saisisse d’un nouveau changement de contexte en mars 1974. Le 3 mars, la plus grande catastrophe aérienne survenue en France fait trois cent quarante-six victimes à Ermenonville. Ce choc jette le trouble, alors que le 8 mars l’aéroport de Roissy doit être inauguré par Pierre Messmer, Georges Pompidou se tenant en retrait. Mais, simultanément, le 5 mars, un record du monde est établi par l’Aérotrain à 430 km/h, loin des 318 km/h du TGV 001 du 8 décembre 1973.
Remanié le 1er mars, le gouvernement tient un Conseil des ministres le 6 mars, donnant lieu pour la première fois à une captation télévisée partielle. L’heure est grave et justifie un passage télévisé de Pierre Messmer dans la soirée. Le chef du gouvernement semble solide après avoir été contesté, d’autant que le président Pompidou est diminué par la maladie, ce qui pèse sur l’ambiance des réunions autant que sur leur durée. L’heure est au choix du programme électronucléaire, grande affaire du conseil interministériel du 5 mars et du Conseil des ministres du 6 mars, qui entérine les choix de la veille. Le TGV est inscrit en toute fin de l’ordre du jour par Jean Blancard, délégué général à l’Énergie, afin de le faire adopter facilement. Ce qui est le cas : Georges Pompidou l’approuve et valide l’orientation vers l’électricité, en cohérence avec les débats du jour. Faut-il y lire également le souci d’afficher une préoccupation environnementale, alors que le ministère de Robert Poujade vient d’être remanié en un attelage contesté avec les Affaires culturelles ? Ce choix n’est pas le seul résultat de la crise, mais s’explique par l’expérience de la SNCF remontée par André Ségalat selon laquelle les turbines montrent leurs limites en matière de puissance et de pollution au sein des gares.
Dans ces choix, le fait que les hommes soient proches a pesé. Côté TGV, l’héritage gaulliste et de la Résistance est lisible dans les rôles de Jules Antonini et de Pierre Sudreau, venu aux chemins de fer par Louis Armand. Le poids du corps des Mines, fort sous la présidence Pompidou, est aussi notable, avec des figures de la SNCF comme Roger Hutter ou Paul Gentil, et de l’appareil d’État comme Jean Blancard et Bernard Ésambert, conseiller à l’Élysée et camarade de promotion à l’X de Michel Walrave, porteur du dossier économique du TGV. Du côté de l’Aérotrain, des figures puissantes œuvrèrent aussi, mais Jean Bertin n’est ni des Mines, ni des Ponts. Se voulant en rupture, s’appuyant sur les structures crées par l’aménagement du territoire voulu dans les années 1960 (Datar, District, villes nouvelles), il ne réussit pas à s’imposer face à l’innovation dans la continuité du TGV, portée par des décennies d’aménagement ferroviaire et par une logique de modernité conservatrice, proche de la vision pompidolienne.
Guidée par une autre conception de l’État en période de crise économique, l’époque giscardienne n’est plus celle des projets d’infrastructure. Le 17 juillet 1974, le nouveau président décide d’abandonner l’Aérotrain, actant ainsi l’impasse dans laquelle se trouve ce projet sans pertinence territoriale. Dès lors, pourquoi le TGV survécut-il ? Valéry Giscard d’Estaing aurait demandé son arrêt en avril 1975, d’après Pierre Sudreau qui aurait alors fait valoir son intérêt à l’exportation, tandis qu’à Matignon, Jacques Chirac, dans la lignée de son mentor, signe la déclaration d’utilité publique en mars 1976. Au-delà des questions de personnes, il faut probablement voir dans cette survie du TGV l’idée que ce projet avait acquis un momentum que l’Aérotrain ne trouva jamais. Dès lors, les ajustements ne pouvaient plus qu’être mineurs, comme le phasage en deux tronçons imposé par le gouvernement Barre.
Si la vision pompidolienne invite à ne pas les opposer, on peut tout de même distinguer un Aérotrain, héritier du Premier ministre, auquel succède un TGV, héritier du président de la République, tous deux aux côtés d’autres projets, routiers, aériens et ferroviaires. Les deux visaient à une accélération du monde sur des bases différentes : l’Aérotrain s’était couplé à l’idée d’un rééquilibrage du territoire alors que le TGV se justifiait par l’engorgement de l’axe principal du réseau ferroviaire, résolu par le shunt. Certes moins que l’automobile, le TGV tint une promesse démocratique pas véritablement formulée, que l’Aérotrain semblait en peine d’assumer. Il avait pourtant suscité bien des fantasmes, tandis que le TGV provoqua des oppositions, de la Datar et d’Air Inter. Il ne se mua en objet de désir qu’après 1981.
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AFRIQUE, par Frédéric Turpin
Féru d’humanités classiques, Georges Pompidou a très tôt tourné ses regards intellectuels vers la Méditerranée, du moins celle de la culture gréco-latine classique. L’Afrique ne paraît pas l’avoir attiré particulièrement alors que son amitié – inhabituelle pour l’époque – pour son camarade de khâgne du lycée Louis-le-Grand, le Sénégalais Léopold Sédar Senghor, lui a très vite ouvert les voies de l’âme africaine. Mais l’attrait de la négritude portée par son ami n’est, chez lui, pas manifeste alors même que l’éclectisme intellectuel et artistique du normalien, puis du professeur Pompidou, demeurait l’un de ses traits distinctifs.
Sa connaissance de l’Afrique se fait d’abord par les hommes. C’est le député Senghor qui, sous la IVe République, lui présente, sur un mode amical, des hommes politiques africains, le plus souvent lors de dîners organisés chez lui. Ses fonctions de chef de cabinet du général de Gaulle, président du RPF, lui permettent également de faire la connaissance de nombreux parlementaires africains. D’autant qu’il partage ses bureaux, rue de l’Université, avec le responsable du secteur ultramarin du Rassemblement : Jacques Foccart. Au cours de leurs conversations, Pompidou se prononce en faveur de la loi-cadre Defferre qu’il considère « comme une étape convenable » car « conforme » aux intérêts des parties en présence. C’est d’ailleurs au cours de la seconde moitié des années 1950 qu’il effectue, aux côtés de Guy de Rothschild, son premier voyage en Afrique dont il conserve « un souvenir effroyable » tant la chaleur l’incommode. Promu directeur général de Rothschild Frères, il continue à s’occuper des affaires africaines de la banque, ce qui lui permet de rencontrer de nombreuses personnalités africaines, comme le président mauritanien Moktar Ould Daddah mais aussi de grands hommes d’affaires tels que le président de Pechiney, Raoul de Vitry, ou encore Ambroise Roux et Francis Fabre.
Son long office à Matignon est pour Georges Pompidou l’occasion de maîtriser les questions africaines qui se posent à la France. D’abord parce que, bien que l’Afrique soit le « domaine réservé » du chef de l’État, le Premier ministre est au cœur des arbitrages budgétaires qui conditionnent largement la politique africaine du pays. Il prononce d’ailleurs sur la coopération franco-africaine un grand discours devant l’Assemblée nationale, le 10 juin 1964, qui fixe la doctrine française en la matière. Dans la partie qui lui revient de cette politique, le Premier ministre doit compter avec le Secrétaire général pour la communauté et les affaires africaines et malgaches (SGAM), l’inamovible Jacques Foccart, véritable maître d’œuvre de la politique africaine décidée par le Général.
C’est donc un président nouvellement élu en 1969 qui maîtrise déjà les questions africaines. Et comme pour nombre d’autres dossiers, les premiers mois de la présidence de Georges Pompidou ne montrent pas de modification fondamentale de la politique africaine de la France. Les reconductions de Jacques Foccart à la tête du SGAM et d’Yvon Bourges au secrétariat d’État aux Affaires étrangères, chargé de la Coopération, constituent des signes forts de continuité, notamment à l’adresse des dirigeants africains inquiets d’un éventuel changement de politique à Paris. L’Afrique demeure ainsi, sous de Gaulle comme sous Pompidou, l’apanage du président de la République, qui trace les grandes directives de la politique africaine de la France – Jacques Foccart veillant avec une minutie quotidienne à son application.
Comme au temps du Général, le Quai d’Orsay n’admet pas que la politique africaine lui échappe, d’autant qu’il en critique la matrice fondamentale reposant sur la forte personnalisation des rapports entre dirigeants africains et français. Loin de relations « normalisées » entre États égaux et souverains, elle implique des pratiques de faveurs à l’égard de « rois nègres » parfois très gourmands. Foccart demeure le canal privilégié pour obtenir du président Pompidou plus d’argent (sur un projet précis ou, simplement, pour équilibrer le budget), un service (le plus souvent d’ordre familial) ou l’acquisition d’armes, avions, etc.
L’économie générale de la politique africaine de la France reste dans un premier temps identique. Ses anciens territoires d’Afrique noire sont pris dans les mailles serrées du filet de la coopération, dans tous les domaines : politique, militaire, économique, monétaire et culturel. L’assistance française s’efforce de stabiliser ces jeunes États tout en assurant à la France une position dominante, par le biais du soutien apporté aux équipes africaines au pouvoir. Les dirigeants français, et nombre de leurs homologues africains, considèrent que ces deux objectifs sont complémentaires et créent des liens de type quasi familial.
Cela n’empêche pas Georges Pompidou de se démarquer de son prédécesseur sur certaines modalités très polémiques. Il se montre ainsi opposé aux interventions dans les affaires intérieures des pays africains. Si intervention il doit y avoir, celle-ci doit se faire au grand jour. C’est notamment la ligne qu’il applique lors de la crise malgache qui s’ouvre, à partir de 1972, avec la succession du président Tsiranana. Mais, au cours des premières années de son mandat, Pompidou doit d’abord gérer certaines séquelles de la politique du Général : conflit du Biafra et intervention militaire au Tchad. Ce n’est que progressivement que le président impose sa marque, qui tient dans son slogan de campagne de 1969 : « le changement dans la continuité ».
Pompidou hérite d’une intervention militaire française au Tchad lancée pour stabiliser le pouvoir du président Tombalbaye face aux rebelles du Nord. Bien que peu convaincu par ce type d’agissements, le président la maintient tout en fixant clairement sa finalité : il ne s’agit pas de se substituer aux Tchadiens. Il faut attendre 1972 pour que l’essentiel des unités françaises soit rapatrié. Mais cela ne règle pas le fond du problème qui est d’abord d’ordre politique. L’engrenage tchadien n’en est qu’à ses débuts pour la France.
Pompidou hérite aussi de l’épineux dossier biafrais qui tourne à la catastrophe pour la France et ses alliés africains. Il entend sortir de ce guêpier sans pour autant déjuger la politique du Général. Il maintient l’aide au Biafra à son niveau antérieur et s’efforce d’alerter l’opinion mondiale sur le drame humanitaire des Biafrais. L’échec est – sans surprise – au rendez-vous, ce qui n’empêche pas le président d’essayer de renouer le dialogue avec le Nigeria. Il faut attendre le règlement du sort de la filiale d’Elf, la Safrap, en avril 1971, et l’envoi d’un ambassadeur pour relancer, tant bien que mal, les rapports franco-nigérians.
De manière générale, les velléités pompidoliennes d’élargir la coopération à l’Afrique anglophone se heurtent rapidement à l’obstacle budgétaire ; la priorité est toujours donnée aux États francophones appartenant au « pré carré » tandis que l’ostracisme à l’encontre de la Guinée de Sékou Touré reste de mise. En revanche, la présidence de Georges Pompidou permet le développement de solides liens avec un autre géant de l’Afrique francophone, le Zaïre du président Mobutu.
En 1972, Georges Pompidou constate que la coopération « est à un tournant » qui implique sa réforme. La génération des dirigeants africains des indépendances disparaît au fur et à mesure des coups d’État, ce qui n’empêche nullement la poursuite des relations personnelles. Mais celles-ci perdent de leur force d’antan puisque les nouveaux leaders africains sont culturellement moins français, qu’ils le revendiquent de plus en plus clairement et que l’ancienneté de relations nouées en métropole n’a plus la même intensité. Les modalités de la coopération issues de la première génération d’accords doivent être renégociées dans un climat international qui impose des relations de plus en plus « normalisées ». Pour Pompidou, les nouveaux accords à conclure ne peuvent être que le fruit d’intérêts mutuels acceptés publiquement par les parties contractantes, à commencer par certains partenaires africains peu avares d’accusations de « néocolonialisme ».
À la fin de l’année 1972, le président fixe un cadre global qui doit permettre de faire sensiblement évoluer, et en douceur, la nature des rapports franco-africains. L’idée maîtresse consiste à mieux adapter les dispositifs d’aide qui datent des indépendances, en fonction des évolutions de chacun de ces États. Certes, la France doit conserver des moyens d’action communs via la langue et le lien militaire – qui doivent avoir une priorité absolue. Mais elle doit traiter de façon spécifique chaque pays selon ses besoins et ses contraintes. Il faut abandonner la conception initiale de la coopération, héritée de l’époque coloniale, qui faisait de chaque territoire un élément au sein d’un ensemble parmi d’autres, au profit d’une coopération partenariale à la carte. C’est donc bien une réforme profonde de la coopération que Georges Pompidou engage, faisant plus clairement fi du passé et s’ouvrant plus largement encore sur les liens culturels et économiques.
La renégociation de la première génération des accords de coopération bilatérale est quasiment achevée lorsque Valéry Giscard d’Estaing accède à l’Élysée. Les nouveaux accords permettent au gouvernement français de se dégager de certaines obligations et des garde-fous des accords originels qui sont pour la plupart devenus inutiles ou peu supportables par les États africains. Il s’agit de donner de la coopération une image plus acceptable sur la scène internationale en en retranchant le plus possible les éléments de contrôle et de contrainte qui se rattachent trop à l’ancien régime colonial. Mais « l’important – souligne Georges Pompidou –, c’est de garder la maîtrise de l’évolution, ce qui veut dire tenir le volant et n’utiliser les pédales qu’en fonction des circonstances ». Sous le mandat pompidolien, le principe de l’exclusivité de l’aide française est abandonné. Si la France ne peut pas faire ou fournir, elle doit savoir accepter de laisser d’autres nations agir afin de conserver son leadership global sur ces pays.
Pour Georges Pompidou, il est non seulement du « devoir » des pays riches, mais c’est aussi de « leur intérêt », que les pays en voie de développement connaissent une véritable évolution. La France doit y trouver, grâce à l’aide au développement (Fonds d’aide et de coopération, dons, prêts, assistance technique, etc.) et grâce aux investissements privés (garantis par la Compagnie française pour le commerce extérieur), la meilleure manière de pérenniser sa présence. Son action doit savoir sortir du cadre bilatéral et s’exercer dans les instances internationales afin d’engager les principaux pays industrialisés à contribuer au développement du tiers-monde. Fidèle à la position de la France depuis les années gaulliennes, Pompidou défend la mise en place de mesures de régulation des marchés de matières premières tant au niveau mondial (Conférence des Nations unies sur le commerce et le développement) qu’européen. C’est sous sa présidence que commencent les négociations qui aboutissent à la convention de Lomé I en 1975, passée entre la CEE et quarante-six pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. Outre le libre accès aux produits ACP (Afrique, Caraïbes et Pacifique) dans la Communauté, elle institue une caisse de stabilisation des recettes d’exportation (Stabex) valable pour trente-quatre produits.
Le redéploiement progressif de la politique de coopération passe aussi par la réintroduction d’une dose de multilatéralisme dans les relations franco-africaines. La réunion des chefs d’État et de gouvernement français et africains du 13 novembre 1973, à Paris, permet ainsi au président Pompidou de poser la première pierre d’un édifice qui sera institutionnalisé sous Valéry Giscard d’Estaing. La diplomatie personnelle centrée autour du président français n’est certes pas révolue. Mais Pompidou entend clairement introduire des modalités pratiques plus « normalisées » dans la gestion courante des relations franco-africaines, qui correspondent mieux aux nouvelles générations d’interlocuteurs de la France.
Cette inflexion vers une dose de multilatéralisme se fait parallèlement à la volonté pompidolienne de développer la francophonie. Comme pour la politique africaine, les débuts de sa présidence manifestent une évidente continuité avec la ligne gaullienne. De Gaulle n’avait accepté que du bout des lèvres, en février 1969, le principe de la création d’une Agence de coopération culturelle et technique (ACCT), et s’était efforcé de la vider de tout contenu politique gênant. Une fois élu, Pompidou continue de donner la priorité à l’Afrique noire francophone et à une coopération franco-africaine bilatérale plutôt qu’à une action mondialisée dans le cadre d’une organisation francophone de coopération intergouvernementale.
La politique française à l’égard de la francophonie évolue cependant à la fin du mandat de Georges Pompidou. Pour lui, la francophonie va plus loin que l’usage du français comme outil de puissance et de rayonnement de la France : ce n’est pas seulement la langue qui unit ces peuples, mais aussi les valeurs qu’elle transmet au-delà des différences culturelles propres à chacun. Pour autant, Georges Pompidou n’entend pas sortir du cadre gaullien de la coopération franco-africaine. Il adapte ce cadre aux nouvelles données de la France, de l’Afrique et du monde, mais il ne paraît pas aller jusqu’à envisager, dans un futur proche, de la remplacer par une francophonie institutionnalisée et mondialisée. La priorité reste aux relations franco-africaines.
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AGRICULTURE, par Fabien Conord
Le monde agricole français connaît une véritable révolution entre les années 1950 et les années 1970. Elle se traduit par une chute des effectifs mais également par une transformation des modes de production dont témoignent tant l’industrialisation de l’élevage que la généralisation de la mécanisation. C’est au cœur de cette période que Georges Pompidou est Premier ministre (1962-1968), puis président de la République (1969-1974). Il est donc un acteur incontournable de la politique agricole conduite durant les années 1960 et 1970. Celle-ci, largement décriée par des opposants politiques mais aussi des sociologues engagés, repose largement sur l’alliance entre le pouvoir politique et un groupe social privilégié, celui des dirigeants du CNJA (Centre national des jeunes agriculteurs) qui prennent progressivement la direction de la puissante FNSEA (Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles).
En 1967, le sociologue Henri Mendras, figure majeure des études ruralistes en France, publie un livre au titre choc, La Fin des paysans1. Celle-ci peut se comprendre de deux façons. Quantitativement, la profession connaît un véritable effondrement. Alors que les paysans représentaient encore 27 % de la population active en 1955 (ouvriers agricoles compris), ils n’en constituent plus que 9,5 % en 1975. De plus, ces cultivateurs à l’outillage et aux méthodes encore souvent traditionnels au lendemain de la guerre se transforment en agriculteurs modernes même si l’utilisation du terme « paysans » est toujours revendiquée par des intellectuels militant à gauche, tels Serge Mallet ou Bernard Lambert, membres du PSU (Parti socialiste unifié2). Ces derniers dénoncent notamment, comme le font de nombreux syndicalistes agricoles plus conservateurs, le recul du niveau de vie relatif des agriculteurs dans la société : l’indice des prix agricoles passe de 100 à 203 entre 1949 et 1967 mais celui des prix de détail s’élève dans le même temps de 100 à 241. Socialement, la paysannerie perd en diversité, notamment avec le renforcement du groupe des moyens exploitants (ceux que le gouvernement comme les dirigeants du syndicalisme majoritaire qualifient d’exploitants familiaux), tandis que les paysans sans terre font les frais de la modernisation : les métayers disparaissent quasiment au cours de cette période et le nombre d’ouvriers agricoles est pratiquement divisé par deux entre 1954 et 1968. C’est aussi dans les années 1960 que se met en place la PAC (Politique agricole commune) dont les apports sont réels mais qui suscite également de multiples craintes, en particulier parmi les producteurs méridionaux qui redoutent la concurrence italienne. En 1968, le plan Mansholt (du nom du commissaire européen à l’Agriculture) envisage la nécessité de concentrer les exploitations agricoles et de réduire les aides accordées à celles qui sont jugées trop peu viables.
Ce contexte alimente une série de mécontentements qui se traduisent par de grandes manifestations paysannes (plus de six cents entre 1962 et 1971), parfois violentes. L’arrivée de Georges Pompidou à Matignon correspond à une phase de mutations profondes dans la politique agricole de la France, en partie liées à cette agitation.
Georges Pompidou devient Premier ministre en 1962, l’année même où une loi complémentaire à la grande loi d’orientation agricole de 1960 est adoptée. Elle vise à mieux accompagner la modernisation dont les conséquences sont parfois brutales. C’est ainsi qu’est mise en place une indemnité viagère de départ (IVD) afin d’encourager les petits exploitants à prendre leur retraite en leur accordant ce subside supplémentaire. Cette politique rencontre l’assentiment du CNJA mais se heurte à une hostilité larvée de la part de la vieille garde de la FNSEA. Le 9 décembre 1965, Georges Pompidou essaie de l’amadouer tout en lui exposant les contraintes qui sont les siennes devant l’Assemblée permanente des chambres d’agriculture, que préside un ancien dignitaire de l’État français, le sénateur indépendant et paysan René Blondelle. Le Premier ministre résume en une formule ramassée la politique agricole du gouvernement : « Maintenir à la terre le maximum de gens, avec le minimum d’aides publiques, mais d’une façon néanmoins compatible avec le Marché commun européen. » Ces choix sont considérés alors comme largement responsables de la mise en ballottage de Charles de Gaulle en ce même mois de décembre 1965, même s’il convient de nuancer cette représentation. Après cette première phase dont la réforme des structures avait constitué l’axe central, s’ouvre une période de retour à des recettes plus traditionnelles.
Elles sont mises en œuvre par un ancien président du Conseil de la IVe République, radical modéré, Edgar Faure, par ailleurs ancien responsable de l’Amicale parlementaire agricole et qui choisit comme directeur de cabinet Jean Pinchon, un proche de René Blondelle. Georges Pompidou participe lui-même de cette évolution. Candidat aux élections législatives de 1967 dans la très rurale deuxième circonscription du Cantal, le Premier ministre évoque le « caractère familial » des exploitations3. Dans un discours prononcé au lycée agricole d’Aurillac, le 14 octobre 1967, il délaisse l’expression « réforme des structures » au profit du terme « rénovation » et admet que les différences d’évolution entre régions agricoles écartent toute politique trop systématique.
Devenu président de la République, Georges Pompidou s’efforce de concilier les deux dimensions en tension que sont la modernisation, qu’il juge nécessaire, et l’accompagnement social des paysans affectés par ce processus. Comme le résume Jacques Chaban-Delmas, Premier ministre de 1969 à 1972 : « L’agriculture avait grand besoin de devenir une force de compétition. On encouragerait l’innovation. On ne ferait pas de piqûres d’adrénaline aux secteurs dépassés, mais on aiderait les personnes concernées à transformer leurs activités, plutôt que leurs produits à survivre. On favoriserait la coopération et les groupements d’intérêts économiques4. »
Les inflexions sont surtout sensibles en matière de discours. En juin 1971, à Saint-Flour, devenu président de la République, Georges Pompidou exalte l’exploitation familiale. Il choisit avec attention ses ministres de l’Agriculture, notamment Michel Cointat (7 janvier 1971-5 juillet 1972) et Jacques Chirac (6 juillet 1972-27 février 1974) qui associent tous deux expériences administrative (Michel Cointat a été directeur de cabinet d’Edgard Pisani au ministère de l’Agriculture, Jacques Chirac conseiller à Matignon) et parlementaire (ils sont députés depuis 1967, l’un en Ille-et-Vilaine, l’autre en Corrèze). Ils constituent des acteurs privilégiés de la relation étroite que noue le pouvoir exécutif avec les organisations agricoles dominantes (y compris la FNSEA, désormais aux mains des anciens du CNJA de la décennie précédente). Elle s’institutionnalise en véritable cogestion au cours de l’année 1971. À l’échelle européenne, les ministres de Georges Pompidou défendent, au cours des fameux marathons de Bruxelles où s’illustre Jacques Chirac, l’unité des prix, la préférence communautaire et la solidarité financière.
Georges Pompidou appréhende d’abord l’agriculture française comme Premier ministre. Tributaire des choix opérés durant les années précédentes, il poursuit sans faiblir la modernisation agricole mais accompagne celle-ci d’un souci plus prononcé de son accompagnement social et d’un dialogue plus apaisé avec les organisations professionnelles majoritaires. Il joue aussi de ses origines, puis de son implantation électorale dans le Cantal, pour apparaître, selon une expression d’Edgard Pisani, comme « une espèce d’image projetée de la sensibilité paysanne5 ». Devenu président de la République, il institutionnalise la cogestion de l’agriculture française entre le pouvoir exécutif et les organisations agricoles dominantes. Correspondant à la phase ultime de la période de croissance que désigne le terme, aujourd’hui controversé, de « Trente Glorieuses », sa présidence coïncide avec un moment de prospérité qui masque mal toutefois les différenciations sociales à l’œuvre et les difficultés persistantes dans certains secteurs, aliments d’un mouvement de contestation récurrent qu’expriment par exemple les comités d’action viticole qui se déploient depuis la fin des années 1960. Cette période d’agitation aboutit en 1976 au drame de Montredon-des-Corbières (où un vigneron et un membre des forces de l’ordre perdent la vie).
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AIRBUS, par Marc-Daniel Seiffert
Contrairement à ce qu’il s’est passé pour le programme Concorde, lancé en 1962, voulu par le général de Gaulle, Georges Pompidou est depuis le début impliqué dans le programme Airbus : il est à la tête du gouvernement lors des premiers projets, vers 1965, et du premier accord entre entreprises en 1967.
Peu de temps avant son élection comme président de la République, le 29 mai 1969, est signé l’accord intergouvernemental de coopération entre la France et l’Allemagne pour le lancement du programme Airbus. Rapidement, Georges Pompidou s’engage personnellement dans ce projet qui répond à sa vision de la politique industrielle. Il consacre beaucoup de temps et d’efforts à en affronter les multiples défis.
Les conseils interministériels consacrés à l’aéronautique et au spatial sont nombreux. Ils aident à lever les nombreux obstacles quand ceux-ci dépendent de décisions politiques.
Georges Pompidou a compris que le projet Airbus était la dernière carte à jouer afin que les Européens ne soient pas, et pour très longtemps, exclus de l’aéronautique commerciale, alors en plein développement.
En effet, au milieu des années 1960, l’industrie aéronautique européenne est confrontée au quasi-monopole des entreprises américaines. Dans le domaine de l’aviation commerciale, Boeing puis Douglas se sont imposés sur le segment des appareils pouvant emporter une centaine de passagers. Il s’agit des long-courriers – Boeing 707, DC 8 – ou bien des moyen-courriers –, Boeing 727, puis 737, et le DC 9 construit par Douglas. La réussite commerciale de ce dernier appareil, qui sera vendu à des milliers d’exemplaires, est un exemple de l’incapacité des entreprises européennes à remettre en cause la domination américaine. En effet, le DC 9 est très fortement inspiré de la Caravelle, excellent moyen-courrier dont Sud-Aviation a vendu la licence à Douglas. Pourtant les ventes de l’avion français n’atteignent pas les trois cents exemplaires car l’entreprise ne tient pas compte assez vite des demandes des compagnies aériennes qui critiquent sa charge utile insuffisante, son rayon d’action trop court et son inadaptation au transport de fret.
Même les Britanniques, qui disposent pourtant de l’industrie aéronautique de loin la plus puissante d’Europe, vont, à de rares exceptions, d’échecs techniques en échecs commerciaux, tous très coûteux.
Si les Européens veulent entrer sur le marché, enjeu de souveraineté économique, il leur faut donc trouver des créneaux non occupés par les entreprises américaines. Il en existe deux : d’une part, le transport supersonique ; d’autre part, les avions de grande capacité long-courriers et moyen-courriers. On prévoit en effet une augmentation exponentielle du trafic aérien à laquelle les appareils monocouloirs ne pourront répondre.
Boeing puis Douglas et Lockheed décident de concentrer d’énormes moyens financiers pour développer des gros-porteurs long-courriers. Par contre ces trois grands avionneurs délaissent le segment des gros-porteurs moyen-courriers de trois cents places. Cependant, au même moment, les anticipations des compagnies aériennes convergent : leurs flottes constituées d’appareils moyen-courriers d’une centaine de places ne pourront répondre à la croissance du trafic en Europe, pas plus qu’aux États-Unis et dans d’autres régions du monde.
Le créneau moyen-courrier de grande capacité est libre et, dès le milieu des années 1960, de nombreux projets « air bus » apparaissent en France, en Grande-Bretagne, ainsi qu’en Allemagne.
En 1965, Sud-Aviation, fort du succès technique de la Caravelle, et Dassault, qui veut s’implanter dans l’aviation commerciale, signent un accord pour l’étude de deux avions, dont un moyen-courrier de trois cents places. Dassault se retire rapidement.
Peu à peu se précise le concept d’un avion au fuselage large, permettant de mettre neuf sièges par rangée et propulsé par deux réacteurs. L’investissement est considérable, d’autant plus que les industriels français et britanniques sont mobilisés par le Concorde et que l’industrie allemande renaissante est très dispersée. Il faut mettre en place une coopération européenne.
Rapidement, de grandes difficultés apparaissent. Les décideurs anglais, politiques comme industriels, sont très divisés. Ainsi, la British Aircraft Corporation (BAC), principale entreprise aéronautique du Royaume-Unis, résultat de la fusion de quatre entreprises, a ses propres projets, souvent soutenus par les compagnies aériennes britanniques.
C’est pourquoi le 3 juin 1967, lors du salon du Bourget, le Premier ministre Georges Pompidou, tout en vantant les mérites de la coopération européenne en prenant comme exemple Concorde, ne fait qu’évoquer le projet Airbus : la prudence est de mise, car le 28 juin, le ministre de la Technologie du gouvernement travailliste prononce un discours qui dénonce les milliards d’aide étatique, versés sans résultats à l’aéronautique. Ce Train Robbers Speech, en référence à un célèbre hold-up ferroviaire, pointe le programme Concorde, déjà bien engagé, mais aussi le futur projet Airbus.
Le 26 septembre 1967 est signé un accord interentreprises portant sur l’étude d’un biréacteur moyen-courrier de grande capacité entre Sud-Aviation, Deutsche Airbus, et Hawker Siddeley, un constructeur britannique marginal, plutôt que BAC. Le motoriste britannique Rolls-Royce est chargé de développer un nouveau moteur très puissant.
Outre-Manche, beaucoup sont hostiles au projet et préfèrent des programmes aéronautiques nationaux ou des coopérations transatlantiques. Ainsi, les dirigeants de Rolls-Royce privilégient le développement d’un moteur destiné au long courrier Tristar de Lockheed au détriment d’Airbus qui de ce fait ne dispose donc plus de moteur. Le programme Airbus est donc condamné. Afin de le sauver, Henri Ziegler, le patron de Sud-Aviation, fait rapidement redessiner un appareil plus petit pouvant être équipé de moteurs américains disponibles sur le marché. Pour des raisons marketing, l’avion garde le même nom, A 300 avec un B. De plus faible capacité – 250 passagers – il va d’ailleurs correspondre beaucoup mieux aux besoins des compagnies.
En décembre 1968, le gouvernement britannique décide de se retirer du projet Airbus. Le 29 mai 1969, c’est donc un accord bilatéral entre les gouvernements français et allemand qui est signé. Tirant les leçons du programme Concorde dans lequel Français et Britanniques voulaient conserver toutes leurs compétences, chaque industriel se spécialise dans ses domaines d’excellence. Il n’y a plus de coûteux doublons : le cockpit, les commandes de vol, l’assemblage final sont assurés par Sud-Aviation en France ; le fuselage courant et la cabine sont réalisés en l’Allemagne, la voilure en Angleterre. Contrairement à ce qui s’est passé pour Concorde, les industriels sont pleinement responsables de leur projet, sans interférence des organismes de tutelle dans les domaines industriels techniques et commerciaux.
Toutefois, malgré le retrait du gouvernement britannique, Henri Ziegler tient à conserver Hawker Siddeley dans le programme car cette société maîtrise très bien les technologies des voilures. Quand Jacques Chaban-Delmas, alors Premier ministre, veut exclure l’entreprise anglaise, le dirigeant de Sud-Aviation, devenu Aérospatiale en 1970, s’y oppose. Il reçoit l’appui du président de la République, appui sans doute lié à sa volonté d’intégrer le Royaume-Uni à la Communauté économique européenne.
En tant que Premier ministre, puis chef de l’État, Georges Pompidou n’est pas étranger au pragmatisme qui préside à l’organisation de la coopération. Celle-ci repose sur quatre textes fondateurs : un accord interindustriel de mars 1968, un accord intergouvernemental de mai 1969, un GIE (groupement d’intérêt économique) de décembre 1970 et une convention cadre entre Airbus Industrie et l’Agence exécutive qui représente les États. Le GIE, dont le cadre juridique est adapté au contexte, est chargé de la politique commerciale et des négociations avec les clients alors que les études et la production sont du ressort des industriels.
Georges Pompidou joue un rôle déterminant sur une question essentielle : les moteurs d’Airbus. Le cycle de développement d’un moteur est particulièrement long et coûteux. Le président de la République utilise habilement la concurrence entre deux motoristes américains, Pratt & Whitney et General Electric. Cette dernière, leader sur les réacteurs militaires, occupe une place marginale dans les réacteurs civils. Elle a besoin d’alliés pour remettre en cause la domination de son concurrent. Le 19 mai 1969, son dirigeant est reçu à l’Élysée par Georges Pompidou. Le 23 octobre 1969, lors d’un conseil restreint, la situation de l’industrie aéronautique française Airbus est examinée. La SNECMA est autorisée à contacter des motoristes mondiaux pour construire un turbo réacteur de dix tonnes de poussée. Le motoriste français signe un protocole d’accord avec General Electric pour la coproduction du CF6-50 et avec le motoriste allemand MTU pour un moteur livré en mars 1972 à Airbus Industrie.
Autre difficulté, et pas des moindres, les compagnies aériennes nationales ne sont pas du tout partantes pour s’engager dans l’achat d’un avion européen. Lufthansa et Air France se voient imposer les premières commandes par leurs autorités de tutelle. Georges Pompidou intervient pour forcer la main des dirigeants d’Air France. Après bien des atermoiements, le 3 septembre 1970, Air France commande six appareils, dans une version allongée adaptée à ses besoins. Le 28 octobre 1972, a lieu à Toulouse le premier vol d’un prototype de l’A 300 B et, en février 1974, un nouveau conseil restreint décide le lancement du programme de production.
Georges Pompidou ne pourra assister au premier vol commercial d’Airbus qui aura lieu le 23 mai 1974 – soit six semaines après sa disparition – avion auquel il avait consacré tant d’efforts.
C’est en partie grâce à son engagement personnel qu’Airbus est, en 2023, le leader mondial de l’aviation commerciale. C’est aussi sa pugnacité et son habileté qui ont permis l’accord négocié dès 1968-1969 entre le motoriste français SNECMA, aujourd’hui Safran, et le motoriste américain donne naissance, le 24 septembre 1974, à une joint-venture à parts égales, CFM International. Cette co-entreprise détient actuellement 70 % du marché mondial des réacteurs des avions commerciaux.
Ainsi le professeur agrégé de lettres classiques aura bien mérité le titre de « capitaine d’industries ».
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ALGÉRIE, par Éric Kocher-Marboeuf
Lorsqu’il succède à Michel Debré à l’hôtel de Matignon le 14 avril 1962, Georges Pompidou semble être s’être tenu à l’écart du dossier algérien qui a brisé la carrière de nombreux responsables politiques depuis 1954 et fait chuter plusieurs gouvernements, sans compter le régime parlementaire de la IVe République lui-même en 1958. La vérité est pourtant bien différente de ce que l’exercice de ses fonctions à la banque Rothschild le laisse en apparence supposer. En effet, dans la banque d’affaires, Georges Pompidou s’est spécialisé dans les participations financières à haut risque qui semblent fort éloignées des combinaisons politiques. Cependant, dès sa création en 1957, Georges Pompidou suit de près les prises de participation de la Société française d’investissements pétroliers (SFIP), la filiale de la banque Rothschild participant au grand mouvement de financement de l’exploration pétrolière saharienne, depuis les découvertes des gisements pétroliers et gaziers d’Hassi Messaoud et Hassi R’ Mel en Algérie en 1956. Alors que la bataille d’Alger fait rage, que les appelés du contingent commencent à être déployés dans des secteurs isolés et difficiles, en proie au harcèlement des embuscades montées par les katibas du FLN, les investisseurs institutionnels et des petits porteurs spéculent sur les promesses attendues de l’octroi par l’État de « carreaux miniers » permettant la recherche d’hydrocarbures dans le Sahara, en dépit du risque d’être plus fréquemment confronté à des déconvenues qu’à des blow up (des jaillissements d’hydrocarbures sous pression lors des forages). Cette ruée vers l’or noir est la grande époque des levées de fonds des sociétés de recherche et d’exploration pétrolière (REP). En quelques années, de la fin des années 1950 au début de la décennie 1960, Georges Pompidou devient un expert des enjeux de l’économie pétrolière internationale, tant dans l’espace algérien qu’en France métropolitaine, où Rothschild est un actionnaire historique de la société de raffinage-distribution Antar – filiale de la Société des pétroles de Merkwiller-Pechelbronn en Alsace du Nord – que Georges Pompidou fera entrer dans le giron de l’ERAP (ELF) en 1970.
Les connaissances de Georges Pompidou en matière pétrolière ainsi que la confiance et l’estime intellectuelle dans lesquelles le tient le général de Gaulle expliquent que le chef de l’État désigne tout naturellement son ancien directeur de cabinet comme son émissaire personnel dans la reprise du dialogue politique avec les dirigeants du FLN, après l’échec des négociations avec le GPRA à la préfecture de Melun, entre les 25 et 29 juin 1960. Accompagné des diplomates Bruno de Leusse et Claude Chaillet – qui a préparé la négociation dès le 2 février à Genève avec Saâd Dahlab – Georges Pompidou rencontre en toute discrétion, à deux reprises, les représentants du GPRA, Ahmed Boumendjel et Taïeb Boulharouf, dans des hôtels de Lucerne et Neuchâtel, les 20 février et 5 mars 1961. L’initiative est manifestement connue de l’OAS qui fait exploser une charge de TNT devant le siège de la banque Rothschild, au 23, rue Laffitte, dans la nuit du 21 au 22 mars 1961, acte d’intimidation qui sera sans conséquences. Ces entrevues permettent la reprise des négociations officielles à Bâle durant l’automne 1961 et leur conclusion avec les accords finaux signés à Évian le 19 mars 1962. En portant son choix sur Georges Pompidou, qui n’est pas un diplomate professionnel, le général de Gaulle a su trouver l’interlocuteur capable d’amener les nationalistes algériens à comprendre où se trouvent les intérêts vitaux mutuels pour les deux pays et à amorcer le rattachement du Sahara à la future Algérie indépendante, alors que d’autres hypothèses étaient envisagées jusque-là. Ce rôle d’éminence grise dans le dénouement de l’affaire algérienne, Georges Pompidou n’en fera jamais explicitement état et son intervention directe aux moments clés du dialogue sur les questions pétrolières entre la France et le gouvernement algérien perdurera jusqu’à la période élyséenne.
Dès sa prise de fonctions à Matignon, Georges Pompidou inscrit immédiatement son action dans le droit fil de la victoire écrasante du « oui » au référendum, organisé le 8 avril 1962, par lequel les Français ont entériné les accords d’Évian à 90 %. Pour autant, le nouveau chef du gouvernement est confronté à une situation dégradée outre-Méditerranée. L’OAS y pratique la politique de la terre brûlée, commet quotidiennement des attentats, et des assassinats de personnalités favorables au processus de sortie de crise, sans compter les disparitions d’Européens, les exactions de toute nature contre les pieds-noirs et leurs biens, dans les campagnes où la proportion de population européenne est souvent très faible. C’est dans ce contexte que Georges Pompidou reçoit Abderrahmane Farès à l’hôtel de Matignon le 25 avril 1962, avant l’entrevue, dans la foulée, du président de l’exécutif provisoire algérien avec le général de Gaulle à l’Élysée. Ces rencontres sont le signe tangible que l’exécutif reste concentré sur l’agenda fixé à Évian et qu’il n’entend pas s’en écarter, en dépit des tentatives de déstabilisation de l’OAS pour briser la trêve observée par le FLN depuis le 19 mars. La traque policière contre l’OAS constitue d’ailleurs une priorité pour le gouvernement durant cette période, marquée, le 6 juillet 1962, par l’exécution du chef des commandos Delta, le lieutenant Roger Degueldre, au fort d’Ivry. Le 6 juin, le chef du gouvernement confirme d’ailleurs à l’Assemblée nationale, au palais-Bourbon, que la France continuera d’avoir des relations suivies avec l’Algérie, quel que soit le résultat du référendum sur l’indépendance, prévu le 1er juillet 1962. En prévision de l’accession à l’indépendance, il convient de nommer le futur ambassadeur et haut représentant de la France à Alger. Georges Pompidou n’intervient pas dans la désignation – qui a lieu courant juin – par le général de Gaulle de Jean-Marcel Jeanneney pour assurer cette délicate mission. Il rappelle cependant à l’intéressé qu’il a été le premier à prendre position en faveur de l’indépendance de l’Algérie, en septembre 1959 lors d’un tour de table en Conseil des ministres, et qu’il lui revient de s’atteler maintenant à sa mise en pratique. À cette époque, les relations entre Georges Pompidou et Jean-Marcel Jeanneney, qui n’a pas été reconduit au ministère de l’Industrie à la mi-avril 1962, ne sont pas des plus chaleureuses. Georges Pompidou sait que Jean-Marcel Jeanneney est un proche de Michel Debré, auquel il devait sa nomination en janvier 1959, et estime qu’il s’est montré trop peu accommodant avec les milieux d’affaires, en particulier pour ce qui est des questions relatives au pétrole saharien dans lesquelles il a soutenu les initiatives des hommes liés à Pierre Guillaumat – figure tutélaire du Bureau de recherches de pétrole (BRP) – contre l’acteur historique qu’est la Compagnie française des pétroles (CFP) de Victor de Metz. Depuis 1945, ce dernier fait alors figure de « pape » du capitalisme français, à l’image de l’influence qu’avait exercé Ernest Mercier, fondateur de la Compagnie française des pétroles, à l’issue de la Première Guerre mondiale. De surcroît, Jean-Marcel Jeanneney a tenu tête à Georges Pompidou par deux fois au cours du printemps 1962. Tout d’abord en refusant de prendre en avril le portefeuille de la Fonction publique alors que le général de Gaulle souhaitait qu’il demeure au gouvernement. Puis, un mois plus tard, en rejetant la proposition de Robert Buron au ministère des Travaux publics, des Transports et du Tourisme – celui-ci ayant démissionné avec ses trois collègues centristes à la suite des propos hostiles à l’Europe fédérale tenus par le général de Gaulle au cours de sa conférence de presse du 15 mai 1962.
C’est lors d’une interview accordée à Matignon au journaliste François de La Grande, diffusée au journal télévisé de 20 heures de l’ORTF le 1er août 1962, que Georges Pompidou expose pour la première fois de manière synthétique aux Français sa position sur l’Algérie. Un mois après la victoire écrasante du « oui » à l’indépendance lors du référendum, qui s’est déroulé dans un calme qui a surpris certains observateurs persuadés qu’il s’accompagnerait d’attentats et de débordements, le chef du gouvernement se projette résolument vers l’avenir tout en soulignant qu’il est désormais trop tard pour regretter ce qui n’a pas été fait durant des décennies et qui a conduit aux années de malheur que le pays vient de traverser. À rebours de la terminologie officiellement en vigueur, qui privilégie l’euphémisme en évoquant les « opérations de maintien de l’ordre » ou les « événements d’Algérie », Georges Pompidou n’hésite pas à parler des « sept ans de guerre » et à rappeler le coût humain et financier du conflit, les moments au cours desquels la France a failli perdre « son unité et son âme » – allusion à peine voilée au recours à la torture et à des méthodes rompant avec l’État de droit. S’il dresse un sévère bilan du passé, Georges Pompidou souligne combien l’urgence est à la mise en place autour de la nouvelle ambassade de France d’un réseau consulaire capable de répondre aux besoins des Français d’Algérie ainsi que d’accueillir en France ceux qui désirent quitter l’Algérie. Dans les faits, le gouvernement établit une distinction entre les rapatriés d’Algérie et les fonctionnaires affectés en Algérie auxquels il demande de regagner leur poste à l’issue de leurs congés d’été, alors que beaucoup estiment être en insécurité, tout comme leurs proches et leurs biens. Il précise que les scènes de chaos observées sur les quais des principales gares maritimes début juillet sont largement imputables aux menaces exercées par l’OAS sur les agents des compagnies de navigation. En revanche, le chef du gouvernement reste silencieux au sujet des enlèvements d’Européens et surtout de la chasse aux Européens qui eut lieu à Oran le 5 juillet, à la suite d’une fusillade contre la foule des musulmans venus célébrer l’indépendance. Cet acte n’a été que très peu évoqué dans les journaux, et en une seule phrase lors du résumé des événements de la semaine écoulée du journal télévisé de l’ORTF. Même après l’accession de l’Algérie à l’indépendance, la lutte contre l’OAS demeure la préoccupation essentielle en matière de sécurité pour Georges Pompidou durant encore deux années, période marquée entre autres par le spectaculaire attentat du Petit-Clamart du 22 août 1962, perpétré contre le général de Gaulle – qui se conclura par l’exécution de l’ingénieur en chef de l’armement Jean Bastien-Thiry, au fort d’Ivry, le 11 mars 1963 –, la mort en pleine rue de Jean de Brem en juillet 1963 ou l’attentat raté contre le chef de l’État au mont Faron durant la cérémonie célébrant le 20e anniversaire du débarquement de Provence en août 1964.
À partir de 1963, l’Algérie ne fait plus la une de l’actualité. Même si un reportage de l’ORTF tourné à l’occasion du premier anniversaire de son indépendance évoque la poursuite des disparitions, des assassinats et des menaces à l’encontre des pieds-noirs demeurés sur place, le gouvernement français a désormais d’autres préoccupations. Tout au plus Georges Pompidou se cantonne-t-il à une réponse laconique, lorsqu’un journaliste l’interroge à propos des relations franco-algériennes, lors de la conférence que le Premier ministre accorde à la presse diplomatique, le 7 novembre 1963, en répétant que « l’intérêt français est d’avoir des liens avec l’Algérie ». Informé de la complexité de la situation algérienne par Georges Gorse, qui a succédé à Jean-Marcel Jeanneney en janvier 1963 en tant qu’ambassadeur à Alger, Georges Pompidou n’ignore rien des rivalités opposant les clans qui se partagent le pouvoir, ni de l’influence toujours plus grande du colonel Houari Boumediene. Le chef d’état-major de l’Armée de libération nationale (ALN), qui semble suivre Ahmed Ben Bella comme son ombre depuis l’été 1962, apparaît au fil du temps comme le véritable homme fort du pouvoir FLN, doté d’une autorité énigmatique, voire glaçante, qui tranche avec la personnalité chaleureuse et souvent brouillonne d’Ahmed Ben Bella. Lorsque le colonel, ministre de la Défense et vice-président du Conseil renverse Ahmed Ben Bella le 19 juin 1965, le gouvernement français se contente de prendre acte du « réajustement révolutionnaire » effectué à Alger. Cette révolution de palais n’entame pas le travail de l’ombre poursuivi par les experts des gouvernements français et algérien qui aboutit, le 3 août 1965, à Paris, à la signature des accords pétroliers et gaziers franco-algériens par le secrétaire d’État aux Affaires algériennes, Jean de Broglie, et, pour l’Algérie, le ministre des Affaires étrangères, Abdelaziz Bouteflika.
Ces accords, qui sont présentés aux médias comme la nouvelle étape de recherche et d’exploitation commune entre les deux pays, constituent en réalité le premier acte de la perte du pétrole algérien pour les compagnies pétrolières françaises qui opèrent dans le Sahara. La menace encore sourde qui commence à se faire sentir conduit l’Établissement de recherches et d’activités pétrolières (ERAP) – créé en 1964 à partir des filiales du BRP – à amplifier ses efforts pour développer les premiers gisements découverts au Gabon et au Cameroun. Au cours de la seconde moitié de la décennie 1960, les nuages s’accumulent au-dessus des groupes pétroliers opérant en Algérie. Le 14 mai 1968, lors d’une allocution télévisée, le colonel Boumediene annonce la nationalisation du marché algérien des produits pétroliers. Le monopole de la distribution en Algérie de ces produits et des autres dérivés des hydrocarbures liquides et gazeux, ainsi que leur stockage et leur transport sont confiés à la Sonatrach, la société pétrolière nationale créée fin 1963. L’annonce faite au printemps 1968 ne prend pas de court les sociétés étrangères de distribution de produits pétroliers n’ayant pas encore été nationalisées et opérant en Algérie, qui avaient été invitées dès la fin janvier 1968 à céder leurs activités à l’État algérien. À l’exception de Shell-Algérie et de Butagaz – filiale de Shell – toutes les sociétés visées sont françaises. Il s’agit de Beryl (Compagnie africaine des raffineries de Berre), de Total-Algérie (Société algérienne des huiles minérales Total), d’Algeronaphte, de la Société algérienne des pétroles Mory, de la Société méditerranéenne de combustibles, de Raffigaz (Prosper, Furand), d’El Gaz et de Sogazaz (groupe Berre). La décision du gouvernement algérien spolie les sociétés françaises, alors qu’il a pris soin de racheter les filiales des majors anglo-saxonnes en janvier et août 1967 (British Petroleum Algérie et Esso-Mobil distribution). La confiance est dès lors rompue entre acteurs pétroliers français et algériens. Georges Pompidou refuse de répondre précisément à François-Henri de Virieu, qui l’interroge à propos du dossier du pétrole algérien lors d’une interview accordée en août 1970, du fort de Brégançon où le couple Pompidou est en villégiature. Le dernier acte de l’éviction des intérêts pétroliers français en Algérie se produit le 24 février 1971 avec l’annonce faite par Houari Boumediene, devant les congressistes de l’Union générale des travailleurs algériens (UGTA), de la nationalisation des infrastructures de production et de transport du pétrole et du gaz en Algérie.
À compter de 1967, la question de l’immigration de la main-d’œuvre algérienne en France commence à être perçue comme un problème par le gouvernement français, sur fond de montée régulière du chômage et de problèmes sociaux engendrés par la concentration de cette population dans les banlieues de Paris, Marseille et Lyon. Entre 1962 et 1974, le nombre d’Algériens résidant en France passe de trois cent cinquante mille à huit cent mille, et les autorités françaises décident de mieux contrôler l’établissement des Algériens dont la libre circulation est garantie par les accords d’Évian. C’est le sens de l’accord franco-algérien du 27 décembre 1968 qui prévoit que, désormais, les Algériens souhaitant se rendre en France doivent disposer d’un certificat de résidence dans le pays, le plus souvent dans la famille, afin de décourager les candidats à l’immigration économique clandestine. La mesure s’avère cependant rapidement inopérante car elle est contournée et difficile à contrôler. Le tournant des décennies 1960 et 1970 est marqué par une reprise des actes hostiles envers les Algériens, alimentés par des articles de presse sur fond de faits divers, en particulier à Paris et Marseille. Des travailleurs immigrés algériens perdent parfois la vie lors d’attentats et d’opérations punitives, dont les commanditaires ne sont la plupart du temps pas identifiés, mais semblent liés à l’ancienne OAS. La situation est jugée suffisamment sérieuse par Georges Pompidou pour qu’il l’évoque en réponse à une question, lors de sa conférence de presse du 27 septembre 1973, en dénonçant le « racisme que nous exécrons ».
À l’image du général de Gaulle, qui n’a jamais répondu aux invitations d’Houari Boumediene transmises à Edmond Michelet lors de ses visites pour le compte de son association France-Algérie, Georges Pompidou n’effectue aucune visite officielle en Algérie entre 1962 et 1974, laissant ainsi mal cicatrisées les douloureuses blessures de la guerre d’Algérie.
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ALLIANCE ATLANTIQUE, par Pierre Melandri
Lorsqu’en 1969, le général de Gaulle se retire, la France a clairement défini sa position au sein de l’Alliance ; elle s’articule autour de deux piliers : l’indépendance et la solidarité. La politique atlantique de Georges Pompidou s’inscrit dans une parfaite continuité. Résolu à poursuivre des relations qui doivent être « celles d’une alliance et non d’une subordination », le nouveau président exclut sans la moindre ambiguïté tout retour dans l’armée intégrée et refuse de voir la France automatiquement entraînée dans un conflit qui résulterait de décisions politiques ne correspondant pas à ses intérêts. Inversement, il proclame sa détermination « à maintenir l’amitié et l’alliance avec les États-Unis », reconnaît « l’extrême importance » de la contribution des troupes américaines à la sécurité européenne et se dit prêt à engager des entretiens « bilatéraux » en matière de sécurité.
Ces derniers vont d’autant plus se concrétiser que l’administration républicaine qui arrive au pouvoir en janvier 1969 affirme à maintes reprises comprendre l’attitude de Paris à l’égard de l’organisation alliée et pouvoir parfaitement s’en accommoder. Par ailleurs, elle semble reconnaître à la France, dans les affaires européennes, un rôle privilégié : le Royaume-Uni, il est vrai, est alors en train de négocier son adhésion à la Communauté et Washington n’éprouve, comme Paris, que méfiance à l’endroit de l’Ostpolitik dans laquelle Willy Brandt s’est lancé. Plus encore, procédant à ce que Nixon qualifiera lui-même en juin 1973, lors du sommet de Reykjavik, de virage « à cent quatre-vingts degrés », elle offre à partir de 1971, dans le plus grand secret, une aide technique, réelle quoique limitée, et sans contrepartie, au programme nucléaire français.
La France aborde donc avec un très grand pragmatisme toutes les questions relatives à la coopération militaire. Sous cet aspect, le rapprochement des vues est sans doute illustré par l’accueil très favorable que Kissinger réserve fin 1973 au projet de « Déclaration atlantique » rédigé par le Quai d’Orsay. Il l’est peut-être davantage encore par la négociation des accords Valentin-Ferber, qui étendent le champ de la coopération France-OTAN à l’ensemble de la première armée. Pourtant, les deux documents ne sont ratifiés que plusieurs mois après le décès d’un président français toujours plus enclin, avec le temps, à s’inquiéter des arrière-pensées de son principal allié.
À terme, les projets de Georges Pompidou et de Richard Nixon sont voués à se heurter. La politique atlantique du premier est dictée par deux priorités : surmonter le « système des blocs » dans lequel le Vieux Continent se retrouve enfermé, poursuivre à cet effet la construction d’une Europe à même d’affirmer son identité et de dépasser l’impuissance dans laquelle, depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, elle est plongée. Or, tout vient bientôt suggérer que Nixon et Kissinger poursuivent des objectifs exactement opposés. Confrontés à la « parité atomique », à une guerre difficile dans le Sud-Est asiatique et à l’érosion de leur suprématie économique, ils cherchent à instaurer une « structure stable de paix » avec l’Union soviétique et à contraindre leurs alliés à contribuer davantage au coût de leur sécurité. À leurs yeux, l’Europe ne peut être qu’un sous-ensemble de la Communauté atlantique : « L’unité de l’Europe, rappellera Henry Kissinger en avril 1973, n’est pas une fin en soi. Elle est un moyen de renforcer l’Occident. »
Dès l’été 1971, la première alerte est donnée : le voyage de Kissinger en Chine et le discours de Nixon le 15 août trahissent la détermination des dirigeants républicains à poursuivre unilatéralement leurs intérêts, quitte à infliger de douloureux « chocs » à leurs alliés. L’ouverture vers Pékin, qui prend de court les Japonais, vise, en réalité, à rallier le Kremlin à la détente telle que la conçoivent les Américains, une détente entre les blocs concrétisée en mai 1972 par le sommet de Moscou et la signature des accords SALT I et ABM. Quant aux annonces du 15 août – la fermeture du « guichet sur l’or » et l’imposition d’une taxe de 10 % sur les importations en provenance des alliés –, elles traduisent la volonté des Américains d’instrumentaliser les avantages structurels dont ils sont dotés – le statut du dollar et la taille de leur marché – pour imposer, de gré ou de force, un partage moins inéquitable du « fardeau ». Le slogan « l’Europe paiera » est en effet toujours plus repris, à la Chambre comme au Sénat ; « Il n’y a plus de raisons, lance Nixon, pour que les États-Unis luttent avec une main attachée dans le dos. »
Ainsi se dessine une nouvelle scène géopolitique dans laquelle Georges Pompidou évoque le partenariat « un peu complice » en train de se nouer entre l’URSS et les États-Unis, et les Américains déplorent l’émergence d’une « relation d’adversaires » entre eux-mêmes et leurs partenaires. Lors de la conférence des Açores (13-14 décembre 1971) où les Européens l’ont mandaté pour les représenter, Georges Pompidou réussit, il est vrai, à arracher à Richard Nixon une dévaluation modérée et la suppression de la taxe de 10 %, ouvrant la voie aux accords de la Smithsonian Institution signés quelques jours après. Mais ce sont surtout les Américains qui marquent des points : ils obtiennent une dévaluation de 7,89 % qui booste leur compétitivité sans s’engager pour autant à restaurer la convertibilité en or de leur monnaie. Nixon faisait « de nécessité vertu », confiait Georges Pompidou à Michel Jobert.
S’il ne nourrit sans doute déjà guère plus d’illusions sur son grand allié, le président français peut encore espérer rééquilibrer la relation atlantique dans un sens favorable à ses intérêts, grâce notamment aux progrès que l’entrée dans l’Europe du Royaume-Uni semble annoncer. Non seulement, en effet, l’arrivée au pouvoir d’Edward Heath paraît ouvrir une ère peu ordinaire où, lorsqu’elle est sollicitée par la France et les États-Unis dans des sens contraires, c’est en faveur de la première que se prononce l’Angleterre. Mais, au sommet de Paris (octobre 1972), les Neuf affirment que pour l’Europe le moment est arrivé « de faire entendre sa voix dans les affaires mondiales et d’apporter une contribution originale à la mesure de ses ressources humaines, intellectuelles et matérielles ».
Début 1974, pourtant, le président français est manifestement désabusé. Tout au long de 1973, il est vrai, quatre développements ont paru confirmer ses pires soupçons quant aux intentions réelles des dirigeants de Washington. Pour commencer, la seconde dévaluation du dollar (en février) et les appels de Nixon au vote d’une législation protectionniste au Congrès achèvent de le persuader que les États-Unis se complaisent dans un désordre monétaire favorable à leurs intérêts.
Ensuite, le lancement en avril 1973 par Henry Kissinger d’une « année de l’Europe » renforce son anxiété : il n’est pas question pour lui de laisser s’organiser, comme le conseiller de Richard Nixon en a exprimé le souhait, un « sommet » où les dirigeants européens s’assembleraient autour du président américain comme des vassaux autour d’un souverain ; pas plus que de laisser la France se faire piéger dans une négociation « globale » où les questions économiques et stratégiques se retrouveraient « liées », permettant aux Américains de tirer avantage de leur contribution sans égale à la sécurité ; encore moins de prendre le risque de voir le seul développement susceptible de surmonter la division du monde entre États-Unis et Union soviétique, la construction d’une Europe politique, irréversiblement diluée dans l’Alliance atlantique.
La sensibilisation du président français à ce danger ne peut être qu’aiguisée par un troisième développement, la conclusion, le 22 juin 1973, de l’accord de San Clemente (sur la prévention de la guerre nucléaire) qui paraît ancrer la menace contre laquelle il n’a cessé de lutter : celle de voir le Kremlin et Washington s’entendre pour gérer le monde dans une sorte de condominium.
C’est là, précisément, le péril que confirme et exacerbe un dernier développement : la guerre qui éclate, en octobre, au Moyen-Orient. Dans un premier temps, il est vrai, la responsabilité que les Américains semblent porter dans la décision de l’OPEP d’imposer un embargo pétrolier et, plus encore, leur décision de hausser leur niveau d’alerte nucléaire à DefCon3 sans consulter ni même informer leurs alliés, permettent aux Français de mobiliser derrière eux des Européens déjà irrités par la multiplication des mesures américaines unilatérales depuis le début de l’année et de les convaincre d’affirmer avec force leur refus de se laisser marginaliser. Les Européens rédigent ainsi, au grand dam de Kissinger, un document qui souligne les différences entre les intérêts des États-Unis et ceux de la Communauté avant d’embrasser l’idée d’un dialogue euro-arabe auquel Washington ne cache pas être totalement opposé.
Las ! Les Neuf viennent juste d’adopter au sommet de Copenhague (14-15 décembre 1973) une « déclaration sur l’identité européenne », quand la décision de l’OPEP de quadrupler les prix pétroliers redonne la main aux Américains, seuls en mesure d’aider le Vieux Continent à surmonter les retombées de ce premier « choc pétrolier ». À l’ouverture de la conférence de Washington (février 1974), Michel Jobert peut encore croire avoir arraché un mandat précis pour la Communauté : encourager un dialogue rapide avec les producteurs de pétrole, s’opposer à la création d’organisations permanentes et confier tous les travaux sur l’énergie aux institutions existantes. Mais, à même d’offrir à ses alliés un partage des ressources en cas d’urgence ou de pénurie prolongée, Kissinger n’éprouve guère de difficultés à isoler les Français et à persuader leurs partenaires de renier les engagements qu’ils avaient contractés. Sur instruction de Georges Pompidou, la France rejette tout compromis qu’à ses yeux, les Américains interpréteraient à leur gré. Elle refuse en conséquence de s’associer à une partie du communiqué.
Conjugués avec les obstacles auxquels la mise en œuvre de l’aide nucléaire promise aux Français semble alors se heurter, tous ces développements ont en effet exacerbé le scepticisme du président français à l’endroit tant d’une Europe encore impuissante à s’affirmer face aux difficultés que d’une alliance sous l’emprise « d’un pays détenant la puissance, et l’utilisant avec un réalisme à courte vue ». Dans un document ultrasecret, en date du 1er février 1974, tout en se disant persuadé que, dans « la plupart des hypothèses », la France sera conduite « à intervenir dans le cadre de l’alliance », il conclut que c’est sur sa propre dissuasion qu’elle doit d’abord compter. À sa mort, la politique atlantique de Paris n’est sans doute pas fondamentalement différente. Mais l’impératif de l’indépendance est plus prégnant que jamais.
Bibliographie
Frédéric Bozo, La France et l’OTAN. De la guerre froide au nouvel ordre européen, Paris, Masson, 1991 • Michel Jobert, Mémoires d’avenir, Paris, Grasset, 1974 • — L’Autre Regard, Paris, Grasset, 1976 • Maurice Vaïsse, Pierre Melandri, Frédéric Bozo (dir.), La France et l’OTAN, 1949-1996, Bruxelles, Complexe, 1999 • Mary Kathleen Weed, Michel Jobert et la diplomatie française. Histoire publique d’un homme secret, Paris, Fernand Lanore, 1988.



AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE,
par Aurélien Delpirou
La période pendant laquelle Georges Pompidou a exercé des responsabilités nationales, comme Premier ministre (1962-1968) puis comme président de la République (1969-1974), est très largement considérée comme le « moment fondateur » ou « l’âge d’or » des politiques d’aménagement du territoire en France.
Dans un contexte de forte croissance démographique et économique, mais aussi de bouleversement des cadres spatiaux traditionnels sous l’effet de l’urbanisation et de l’industrialisation, un ensemble d’actions volontaristes menées par l’État vise à la modernisation du pays et à la réduction des disparités territoriales. Les principes, les acteurs et les moyens de ces politiques sont institués de manière durable.
En dépit d’incontestables innovations, la période gaullo-pompidolienne apparaît toutefois moins comme une rupture que comme une montée en puissance et une structuration d’initiatives préexistantes. De même, les politiques menées ne correspondent qu’en partie à l’image monolithique d’un État tout-puissant agissant de manière démiurgique : elles sont confrontées à plusieurs dilemmes, cependant que leur bilan fait l’objet d’appréciations contrastées.
Lorsqu’il accède aux responsabilités, Georges Pompidou peut s’appuyer sur plusieurs structures opérationnelles dans le champ de l’aménagement du territoire : le commissariat général au Plan (1946) impose progressivement ses outils et ses méthodes à l’administration ; le ministère de la Construction (qui a pris la suite du ministère de la Reconstruction et de l’Urbanisme, créé en 1944) a produit dès les années 1950 divers plans et études consacrés aux disparités entre régions ; un Comité interministériel pour les problèmes d’action régionale et d’aménagement du territoire (CIAT) est chargé depuis 1960 de discuter et de décider de la répartition des diverses primes versées aux territoires connaissant des difficultés socio-économiques.
Le Premier ministre souhaite poursuivre et amplifier ce mouvement de renouvellement de l’action publique. Il est à l’origine de la création, en février 1963, d’une structure singulière : la Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale (Datar). Directement rattachée à lui, la Datar est chargée d’impulser, de préparer et de coordonner les politiques d’aménagement du territoire. Sa large autonomie et son positionnement interministériel ont été voulus pour inciter les différentes administrations sectorielles à dialoguer entre elles et à inscrire leur action dans le cadre des grands objectifs de l’aménagement du territoire. Afin d’éviter les conformismes et les mandarinats, la première équipe de la Datar est restreinte, jeune, peu hiérarchisée et marquée par une grande diversité de formations (polytechniciens, universitaires, militaires et même un ancien berger des Hautes-Alpes). Elle est dirigée entre 1963 et 1968 par Olivier Guichard, un proche de Georges Pompidou, puis par Jérôme Monod, son ancien adjoint, de 1968 à 1975 – deux personnalités charismatiques d’envergure nationale.
En 1963 également, une nouvelle commission du Plan, la Commission nationale d’aménagement du territoire, est établie avec la mission de réfléchir aux orientations souhaitables en matière d’aménagement du territoire. Avec la Datar, elle prépare les délibérations du CIAT, qui se réunit quatre fois par an environ pour prendre les grandes décisions relatives à la politique nationale, tout en les articulant avec le Plan en cours.
En 1966, le ministère de l’Équipement est créé pour superviser et apporter un appui technique à l’ensemble des services concernés par la réalisation d’infrastructures sur le territoire national. Par ailleurs, des bureaux d’études parisiens, appartenant au réseau des filiales de la Caisse des dépôts et consignations, nourrissent les services centraux comme les acteurs locaux de diagnostics, d’études et de réflexions.
Ainsi réorganisé, l’État réinvente sa légitimité et se donne les moyens d’une grande efficacité d’action1. Mais contrairement à ce qui a été trop souvent écrit, il sait aussi se faire partenaire dans l’intervention. En effet, la Datar s’appuie sur des structures de terrain sortant des cadres classiques de l’administration. En écho à la création du District de Paris, intervenue dès 1961, des OREAM (Organismes d’études et d’aménagement des aires métropolitaines) sont institués en 1967 dans les grandes régions urbaines pour planifier leur développement. Le même esprit de renouvellement préside à la création des stations touristiques dans les années 1960 et des villes nouvelles dans les années 1970 : autour d’organes centraux associant de manière transversale les ministères de l’Équipement, des Finances et de l’Intérieur, des structures originales sont mises en place, comme les agences d’urbanisme, les missions d’études ou les établissements publics d’aménagement, tandis que des institutions intercommunales adaptées aux enjeux de l’urbanisation voient le jour (loi du 31 décembre 1966 sur les communautés urbaines2). Enfin, des commissariats à la rénovation rurale et à la conversion industrielle, assistés de comités consultatifs locaux rassemblant des personnalités qualifiées, participent aux débats sur la mise en œuvre régionale des politiques nationales.
À partir des années 1970, selon les vœux du président Pompidou, ce centralisme rénové s’accompagne d’une démarche de régionalisation du plan, découpé en « tranches opératoires », puis en « programmes d’action prioritaire ». Celle-ci conduit, en 1972, à une première reconnaissance des régions comme établissements publics pilotés par des préfets, eux-mêmes assistés par des commissions économiques de développement régional (CODER, 1967). Cette évolution est toutefois nettement en retrait par rapport au projet référendaire gaullien de 1969 : la région n’est pas une collectivité territoriale, elle ne dispose pas de services propres et son budget est extrêmement limité. Pour Georges Pompidou, elle reste avant tout un cadre d’action permettant une gestion rationnelle des questions d’équipement et d’aménagement.
Pour étayer et justifier son action, la Datar a recours à une nouvelle méthode importée des États-Unis : la prospective territoriale. Sur la base d’un croisement de données quantitatives et qualitatives, il s’agit de définir des scénarios d’évolution possible d’un territoire donné et d’identifier les conditions et les moyens pour qu’ils adviennent. Le symbole de cette approche est la publication en 1971 du « scénario de l’inacceptable ». Ce document propose plusieurs « images de la France en l’an 2000 », dont un scénario tendanciel indésirable, afin de faire prendre conscience aux acteurs publics et privés des mesures à prendre pour l’infléchir. Travail approfondi et volontiers provocateur, anticipant la métropolisation du territoire – mais pas le repli industriel –, le « scénario de l’inacceptable » n’en suscite pas moins de vives critiques, lesquelles reprochent à la Datar de « faire de la science-fiction3 ».
À l’échelle régionale et locale, le croisement entre prospective et planification donne lieu au développement de la « planification stratégique ». Dans les OREAM comme dans les agences d’urbanisme, des équipes pluridisciplinaires cherchent à identifier de grandes priorités d’action, réalistes et planifiées dans le temps, susceptibles de cristalliser les initiatives publiques et privées. Cette approche séquencée et partenariale se développe notamment à Lyon, s’appuyant sur une tradition ancienne. Le Schéma directeur de l’aire métropolitaine (SDAM), publié en 1970, organise à la fois le desserrement industriel et urbain de Lyon à l’échelle régionale, son ouverture européenne et son recentrage fonctionnel vers des activités de commandement économique et tertiaire. Il constituera une référence durable pour l’action locale, inspirant notamment les documents d’urbanisme réglementaire créés par la loi d’orientation foncière (1967) : le Schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme (SDAU) et le Plan d’occupation des sols (POS).
En matière opérationnelle, l’État déploie un vaste panel d’outils d’aménagement dont certains ont perduré jusqu’à aujourd’hui. En particulier, le zonage s’impose pour lutter contre les inégalités territoriales : ce dispositif de priorisation politique est fondé sur une « discrimination positive spatiale » à l’endroit des territoires en difficulté, ouvrant à des aides, des subventions ou des exonérations fiscales. Il sera décliné dans de nombreux champs de l’action publique (industrie, ruralité, éducation). Le pendant du zonage est l’identification de « pôles » à l’échelle infrarégionale, qui bénéficient d’une labellisation et de mesures spécifiques (les ZIP, les métropoles d’équilibre, les villes moyennes ; plus tard les technopôles ou les pôles de compétitivité). Enfin, à partir des années 1970, l’aménagement du territoire s’appuie sur un nouvel instrument, appelé à devenir la règle dans le champ de l’action publique territoriale : le contrat. Levier d’un véritable dialogue entre l’État et les partenaires locaux, la démarche contractuelle se fonde sur des engagements réciproques des parties déterminant les modalités de financement et de mise en œuvre de programmes globaux d’aménagement.
Plus largement, le financement de l’aménagement du territoire a également donné lieu à des innovations notables. La principale est l’instauration d’un mécanisme de financement interministériel pour les grandes opérations reconnues nécessaires à la mise en œuvre de la politique nationale. En effet, un Fonds d’intervention pour l’aménagement du territoire (FIAT), créé en février 1963, permet de mobiliser des crédits budgétaires sans affectation sectorielle a priori. Si ce principe avait déjà été expérimenté quelques années auparavant sous le gouvernement Mendès France, la nouveauté réside dans son articulation à une carte traduisant les priorités géographiques de l’aménagement du territoire. Le FIAT a fait beaucoup d’émules, quand bien même sa dotation a rapidement diminué et son mécanisme d’attribution s’est rigidifié sous la pression du ministère des Finances.
Les actions entreprises pendant la période gaullo-pompidolienne s’inscrivent dans le cadre des Ve (1966-1970) et VIe Plans (1971-1975). S’ils empruntent aux exercices précédents, ils témoignent d’une volonté plus affirmée de spatialisation : il ne s’agit pas seulement de garantir au mieux l’égalité sociale entre les citoyens, mais aussi de faire en sorte que cet objectif soit comme « projeté au sol » à travers une égalité spatiale.
En la matière, le diagnostic est encore largement imprégné des deux grands déséquilibres structurels du territoire français : « Paris et le désert français4 », d’une part ; la diagonale Le Havre/Marseille séparant une France urbaine et industrielle d’une France rurale et agricole, de l’autre. Ce double constat a donné lieu, dès les années 1950, à la politique de décentralisation industrielle. Dans un contexte de forte croissance (environ cent cinquante mille emplois industriels sont créés chaque année) et de généralisation du modèle taylorien, un système complexe de primes, d’agréments et d’exonérations fiscales vise à orienter géographiquement le déploiement de l’industrie. Ce sont principalement des usines de fabrication (automobile, électroménager, etc.) qui sont concernées, mobilisant la main-d’œuvre abondante, peu qualifiée et peu syndiquée des régions rurales du Grand Ouest – mais limitant d’autant les effets d’entraînement recherchés.
Dans la deuxième partie des années 1960, la décentralisation industrielle s’essouffle – le nombre d’opérations passe de deux cent cinquante-trois en 1964 à cinquante-quatre en 1974 – et se spécialise. L’État privilégie l’aménagement de vastes zones industrialo-portuaires destinées à transformer sur leur lieu d’arrivage les matières premières importées : Dunkerque, Le Havre, Marseille-Fos. Cependant, ces équipements se révèlent rapidement surdimensionnés, alors que l’économie du pays est frappée par la crise économique mondiale à partir de 1973 – crise qui conduit par ailleurs à la remise en question du modèle du « tout pétrole ».
Au début des années 1960, le groupe V de la Commission nationale d’aménagement du territoire propose de s’intéresser, au-delà des seules considérations industrielles, au renforcement des principaux pôles de peuplement et d’activités de province. Le rapport sur « La fonction régionale dans l’armature urbaine française » (1964), produit par Jean Hautreux et Michel Rochefort, deux géographes travaillant pour le ministère de la Construction, sert d’inspiration – quoique parfois lointaine – à la politique des « métropoles d’équilibre ». Huit grandes villes5 sont retenues pour contrebalancer la domination parisienne sur l’Hexagone. Sur la base de schémas directeurs et de consultations avec les pouvoirs locaux, elles font l’objet d’interventions dans les domaines de la structuration de l’urbanisation (la ville nouvelle de Villeneuve-d’Ascq à Lille), de la rénovation urbaine (le centre directionnel de la Part-Dieu à Lyon), des transports (le réseau Métrolor entre Metz et Nancy6) et même de la protection de la nature (l’« écharpe verte » entre Nantes et Saint-Nazaire). Les métropoles d’équilibre bénéficient également de la décentralisation, qui s’élargit alors aux activités administratives, financières, universitaires et culturelles. Si leur croissance a été supérieure à celle de la région parisienne depuis les années 1960, elle est toutefois restée très inférieure aux prévisions initiales. La plupart d’entre elles sont demeurées des capitales régionales aux fonctions incomplètes, qui n’ont été que très partiellement concernées par la métropolisation « spontanée » du territoire à partir des années 1980. En outre, leur valorisation s’est parfois réalisée aux dépens du reste de leur bassin de vie (« Toulouse et le désert midi-pyrénéen »).
Cette politique est abandonnée officiellement en 1982, mais elle avait été dans les faits remplacée dès 1973 par celle des « contrats de villes moyennes », à l’instigation du président Pompidou lui-même, soucieux de limiter l’hyperconcentration urbaine7. Entre 1974 et 1979, plus de soixante-dix communes françaises de vingt mille à cent mille habitants bénéficient d’un contrat de développement avec l’État. Les premiers concernent la Bretagne et s’inspirent des travaux du CELIB8 ; les objectifs sont l’amélioration de la qualité de la vie, la réalisation d’équipements publics (notamment scolaires, hospitaliers et culturels) et la structuration de bassins de vie associant une ville moyenne et son environnement rural. Cette nouvelle orientation ne sera toutefois pas poursuivie, de telle sorte que les villes moyennes disparaissent de l’agenda de la Datar pour plus de trente ans.
L’attitude de l’État vis-à-vis de sa capitale témoigne elle aussi d’hésitations. Sur le plan administratif, la région Île-de-France est redécoupée par la loi du 10 juillet 1964 en sept nouveaux départements9, au prix d’un fort découplage entre espace urbanisé et limites administratives. Par ailleurs, trente ans après les premières initiatives en matière d’urbanisme (plan Prost, 1934), la région parisienne est dotée en 1965 d’un schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme (SDAURP), établissant notamment la création de cinq villes nouvelles : Cergy-Pontoise, Marne-la-Vallée, Saint-Quentin-en-Yvelines, Évry et Melun-Sénart. Issues de plusieurs politiques antérieures et de nombreuses consultations, elles ont pour objectif de structurer une périphérie qui s’étend alors de manière anarchique et de déconcentrer certaines activités de Paris intra-muros. Un réseau express régional (RER) est planifié et construit à partir de la fin des années 1960 afin de relier ces villes entre elles et à Paris.
La localisation des villes moyennes aux franges de l’agglomération (20 à 40 km), combinée à des objectifs ambitieux en matière d’équipement et d’équilibre habitat/emploi10, peut être lue autant comme un levier de l’expansion de Paris que comme un moyen de limitation et de fragmentation de cette croissance. L’historiographie s’accorde désormais sur le fait qu’il ne s’agissait pas tant d’« affaiblir Paris » que de la « spécialiser », c’est-à-dire de faire de la capitale une ville d’excellence tertiaire et de rayonnement international.
Avec Georges Pompidou, l’aménagement du territoire s’étend au secteur des services, principalement par le biais de deux grands programmes de développement touristique menés au sein de milieux différents : le littoral languedocien et la haute montagne alpine. Dans un contexte de massification de l’usage de l’automobile, de progression du pouvoir d’achat et d’entrée dans la civilisation des loisirs, il s’agit, dans les deux cas, d’enrayer le déclin démographique et économique de régions inhospitalières en y attirant une nouvelle clientèle touristique, notamment étrangère, susceptible de dépenser ses devises, par la création ex nihilo de stations entièrement dédiées au tourisme.
Instituée par décret en 1963 à l’initiative de la Datar, la mission interministérielle d’aménagement touristique du littoral du Languedoc-Roussillon, dite « mission Racine11 », planifie et coordonne la création de six « unités touristiques » s’étendant sur près de deux cents kilomètres de littoral, dans les départements des Pyrénées-Orientales (Saint-Cyprien et Leucate-Le Barcarès), de l’Aude (Leucate-Le Barcarès et Gruissan), de l’Hérault (le Cap-d’Agde et La Grande-Motte) et du Gard (Port-Camargue). Une fois le plan d’ensemble approuvé, les actions d’aménagement sont rapidement lancées : réalisation des infrastructures routières (autoroute A9, voies express rejoignant le littoral) ; démoustication et assèchement des marécages ; creusement des ports. Les collectivités, par le biais de sociétés d’économie mixte, sont chargées de la viabilisation et des travaux d’équipement public, tandis que les promoteurs privés construisent les logements sous le contrôle d’architectes en chef.
Cette démarche partenariale est reconduite dans le cadre du « plan Neige », lancé en 1964 et destiné à valoriser l’« or blanc » de la haute montagne alpine. Les services de l’État se chargent de repérer et de choisir les sites ; d’assurer la maîtrise foncière (afin d’éviter la spéculation) ; de réaliser les aménagements primaires (réseaux d’eau et d’électricité notamment) ; enfin d’élaborer un cahier des charges encadrant l’aménagement immobilier et sportif. La doctrine est établie par un organe interministériel, le Service d’études pour l’aménagement touristique de la montagne (SEATM), créé en 1964 et dirigé par Maurice Michaud, le concepteur de Courchevel. Les meilleurs sites sont répartis entre des promoteurs de l’immobilier et du BTP – souvent sans l’avis des collectivités. Une vingtaine de stations, principalement situées dans les Alpes du Nord, sont réalisées sur le même modèle, privilégiant un urbanisme de séparation des flux et une architecture fonctionnaliste en rupture avec les traditions et les paysages.
Alors que ces réalisations transforment profondément des écosystèmes fragiles, les premières préoccupations environnementales émergent à la fin des années 1960. En effet, la « mise en tourisme » et la préservation des milieux littoraux et montagnards sont pensées par les mêmes acteurs à la même période, dans une logique de complémentarité et non de concurrence. Ainsi, sur le littoral languedocien, chaque station est séparée par une zone naturelle inconstructible, préfigurant certaines dispositions de la loi littoral (1985). Dans les Alpes, le premier parc national français est créé par décret le 6 juillet 1963 ; il soustrait à toute activité humaine cinq cent trente kilomètres carrés au cœur du massif de la Vanoise, entre les domaines skiables des grandes stations touristiques de la Tarentaise. Suivront, sous l’autorité de Georges Pompidou, les parcs nationaux de Port-Cros (1963), des Pyrénées (1967), des Cévennes (1970) et des Écrins (1973), ainsi que les premiers parcs régionaux, intégrant des espaces habités et cherchant à concilier protection et développement local12.
Ce dilemme s’exprime du reste dans les mots même de Georges Pompidou lors de l’inauguration du parc régional de la Camargue, le 7 janvier 1972. Le président affirme que la nature est un « bien précieux, fragile qu’il convient de protéger pour que la Terre demeure habitable à l’homme ». Le 21 juillet suivant, le ministre délégué13 Robert Poujade annonce des mesures de lutte contre la pollution et de préservation des milieux naturels remarquables, reprenant une partie d’un important travail préparatoire mené depuis 1969, les « Cent Mesures pour l’environnement », premier recensement d’instruments d’action publique et d’expérimentations locales dans le champ de l’environnement.
Tous les témoignages de contemporains indiquent que Georges Pompidou a porté une attention particulière au développement des transports modernes. Selon lui, les grandes infrastructures à la charge de l’État constituent les conditions nécessaires au développement territorial. Son discours prononcé lors de l’inauguration de la liaison autoroutière Lille-Paris-Lyon-Marseille en 1970 en fournit un exemple : « L’autoroute doit répondre aux besoins mais elle doit aussi créer l’activité. Elle est un facteur d’activité économique. L’autoroute doit être ininterrompue pour apporter la vie comme le font les artères dans un corps vivant. »
Les initiatives en la matière témoignent toutefois d’un autre dilemme structurant de l’aménagement du territoire, qui oppose la poursuite de l’égalité territoriale à la recherche de la compétitivité. D’un côté, le plan routier breton, lancé en 1968 par la construction de la nationale 12, et le programme de désenclavement du Massif central répondent à l’objectif d’un « rattrapage » des régions périphériques ou défavorisées, porté notamment par la Datar et plusieurs fois affirmé au sommet de l’État. D’un autre côté, la plupart des réalisations d’importance (et donc des crédits) au cours des Ve et VIe Plans concernent de grands axes entre les pôles existants, dont il s’agit de renforcer la puissance économique, au détriment des voies secondaires et des liaisons transversales14. Ce faisant, les tracés retenus contribuent in fine à renforcer la centralité parisienne. Cette politique s’est accompagnée d’un désengagement relatif de l’État et d’une première libéralisation en matière de réglementation et de financement des routes.
Par ailleurs, le président, abusivement présenté comme un partisan aveugle du « tout-automobile », est très attentif aux transports ferroviaires. Ainsi, la décision de lancer le TGV a-t-elle été prise par Georges Pompidou en mai 1973, contre l’avis du ministère des Finances et d’une partie de la haute administration. Les idées directrices du projet, qui ne seront que très peu modifiées par la suite, sont : un tracé permettant d’atteindre la vitesse commerciale de 300 km/h afin de concurrencer le transport aérien ; une voie nouvelle reliée au réseau existant en plusieurs points pour que les rames à grande vitesse puissent utiliser les itinéraires classiques en prolongement de leur parcours ; une spécialisation dans le trafic voyageurs permettant une cadence élevée, délivrée de la contrainte des convois de marchandises.
Enfin, il fallut dix années entre le lancement en 1964 du projet de nouvel aéroport international en région parisienne, à Roissy-en-France, et son inauguration le 8 mars 1974, un mois avant la mort du président Pompidou. Rendu indispensable par la progression des échanges internationaux, il allait porter à un plus haut point encore la polarisation parisienne.
La politique d’aménagement du territoire français a pris en compte dès l’origine – et bien avant la crise de 1973 – les handicaps socio-économiques d’un certain nombre de territoires. Dans les espaces ruraux, les difficultés d’adaptation de nombreuses exploitations (surtout après la mise en place de la politique agricole commune en 1962) et la dernière vague d’exode rural, provoquant la déprise de multiples bourgs et villages, conduisent à la mise à l’agenda dans les années 1960 du concept de « développement rural ». En 1967, une politique de « rénovation rurale » est définie par décret et affiche trois priorités : rompre l’isolement, améliorer la formation, développer la petite industrie, l’artisanat et le tourisme. Initialement concentrée sur un petit nombre de zones, elle est progressivement étendue jusqu’à concerner 30 % du territoire national.
Par ailleurs, des « zones de conversion » sont instituées en 1967 dans les espaces de l’industrie minière, dont l’activité cesse alors définitivement (Nord-Pas-de-Calais, Lorraine, puis Loire). Réalisant l’agrégation de dispositifs épars existant depuis 1951 et le traité constituant la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA), les actions mêlent aides aux entreprises, formation, transferts de technologie, amélioration de l’habitat, réhabilitation des friches industrielles et implantation d’équipements logistiques. Dans ce cas aussi, l’action ciblée s’est rapidement diluée au bénéfice d’une aide économique globale à la reconversion.
Généralisées dans les années 1970, au point de parler de l’avènement d’un « État pompier », ces mesures soulèvent un troisième dilemme de l’aménagement du territoire : est-il vraiment possible d’objectiver les « handicaps » dont souffre tel ou tel territoire et de différencier nettement ceux qui vont mal de ceux qui vont mieux ? Faut-il alors concentrer l’effort sur les régions les plus défavorisées afin d’obtenir un véritable effet d’entraînement ou garantir le minimum au plus de territoires possible (au risque de pratiquer un simple « saupoudrage ») ? Ces questions allaient prendre une acuité particulière avec l’entrée dans une longue période de crise industrielle.
Le bilan est donc considérable. Concentrant le monopole de l’expertise technique et territoriale, bénéficiant de marges de manœuvre et de capacités d’intervention exceptionnelles, mais aussi animé d’un puissant volontarisme et d’une croyance sans faille dans le progrès technique, l’État a lancé des actions tous azimuts, à destination de tous les types de territoire, qui ont sans conteste accéléré la mutation de la France en puissance moyenne postindustrielle, tout en cherchant à corriger ses grands déséquilibres territoriaux.
Au-delà de la transformation radicale de certains espaces, les impacts locaux des politiques d’aménagement sont toutefois complexes à évaluer, en raison notamment d’une difficulté à isoler les effets des aides distribuées à différentes échelles. Mais on peut aussi se poser la question, symétrique, de ce qui serait advenu sans aménagement.
Pour beaucoup d’auteurs, le foisonnement de mesures s’est accompagné d’un manque global de continuité et même de stratégie à long terme, au point qu’ils qualifient la politique d’aménagement de « velléitaire15 ». Il est vrai que la désindustrialisation, l’affirmation de la dimension européenne, l’émergence de la question environnementale et, au crépuscule de la présidence Pompidou les débuts de la mondialisation, ont constitué autant de boussoles pour l’État. Mais ces hésitations ne renvoient-elles pas simplement à des questions propres aux politiques d’aménagement du territoire ?
Georges Pompidou, à la fois parisien et enraciné dans le Cantal, profondément moderniste et attaché aux traditions, féru d’automobile et promoteur du TGV, exprime sans doute mieux que quiconque la complexité et les contradictions inhérentes à ces politiques.
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1. Voir Pierre Rosanvallon, L’État en France de 1789 à nos jours, Paris, Seuil, 1990.
2. Ce qui invite à relativiser l’opposition bien connue entre le district chargé de l’aménagement de la région parisienne et la Datar du territoire national, les villes nouvelles s’avérant plutôt des leviers pour la réforme de décentralisation.
3. François Grosrichard, « Scénario de l’inacceptable », Le Monde, 20 juillet 1971.
4. L’expression « Paris et le désert français » fait référence au titre provocateur d’un ouvrage de Jean-François Gravier, géographe et fonctionnaire au commissariat général du Plan, paru en 1947, qui vise à faire prendre conscience à l’opinion publique de l’ampleur du déséquilibre entre Paris et la province (sans toutefois le juger forcément néfaste pour le développement du pays, contrairement à ce qui est écrit trop souvent).
5. Lille-Roubaix-Tourcoing, Lyon-Saint-Étienne-Grenoble, Marseille-Aix, Bordeaux, Toulouse, Nantes-Saint-Nazaire, Nancy-Metz, Strasbourg.
6. Contraction de métropole et de Lorraine, Métrolor est le nom donné à la desserte ferroviaire cadencée du sillon mosellan entre Thionville, Metz et Nancy.
7. Discours de Chicago, 28 février 1970. Pour les discours de Georges Pompidou, voir les fonds de l’Institut Georges-Pompidou [https://www.georges-pompidou.org].
8. Le Comité d’études et de liaison des intérêts bretons regroupe, à partir des années 1950, des élites politiques, socio-économiques et culturelles de la Bretagne. Sous la direction de René Pleven et de Joseph Martray, il promeut le développement régional et s’impose comme l’interlocuteur privilégié de l’État dans le cadre de la politique d’aménagement du territoire.
9. Paris, à la fois ville et département ; Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne constituant la petite couronne ; Yvelines, Essonne et Val-d’Oise formant la grande couronne avec la Seine-et-Marne restée inchangée.
10. Les cinq villes, peuplées de 178 000 habitants en 1968, en regroupent plus de 830 000 en 2020 (soit près de 7 % de la population de l’Île-de-France), tandis que quatre actifs sur dix travaillent sur place. Si Cergy-Pontoise et Marne-la-Vallée combinent les facteurs positifs, en dépit de poches de pauvreté, Saint-Quentin-en-Yvelines et Évry sont dans une position intermédiaire, notamment en raison de la présence de quartiers difficiles et monofonctionnels (Trappes à Saint-Quentin). Sénart, au contraire, cumule les difficultés avec peu d’emplois et une forte concurrence d’Évry et de Marne-la-Vallée.
11. Du nom de son président, le conseiller d’État Pierre Racine.
12. Loi du 1er avril 1967. Son article 1er indique qu’« un territoire peut être classé en “parc naturel régional” lorsqu’il présente un intérêt particulier, par la qualité de son patrimoine naturel et culturel, pour la détente et le repos des hommes et le tourisme et qu’il importe de le protéger ».
13. Il est compétent dans le domaine des établissements dangereux et insalubres, de la chasse et de la pêche, des parcs nationaux, de la protection des monuments et des sites naturels.
14. Il est vrai qu’en 1955, la France ne disposait guère que des vingt-cinq kilomètres de l’autoroute de l’Ouest, construite à la veille de la guerre (contre cinq cents kilomètres de réseau en Italie et quatre mille en Allemagne).
15. Pierre Merlin, L’Aménagement du territoire, Paris, Presses universitaires de France, 2007.

ANTHOLOGIE DE LA POÉSIE FRANÇAISE,
par Bertrand Gillet
On a souvent questionné Georges Pompidou au sujet de sa passion pour la poésie. Claude Pompidou, son épouse, elle, allait plus loin : au fond, pourquoi n’en écrivait-il pas lui-même ? Le futur deuxième président de la Ve République lui avait alors répondu par une pirouette, tout en humilité1. La vraie réponse fut son Anthologie de la poésie française. Pompidou avait passé toute sa vie à réciter des poèmes, ils étaient fixés dans sa mémoire (prodigieuse), il fallait bien les inscrire dans l’éternité. Le projet de l’Anthologie en tant que telle connut une première incarnation restée à l’état de rêve : Paris vu à travers la littérature, de Christine de Pisan à Jules Romains en passant par Victor Hugo2, qu’il devait co-écrire avec son camarade, Pierre Guiral, professeur d’histoire au lycée Saint-Charles à Marseille. Si l’écriture de l’Anthologie, du moins sa célèbre introduction, est un travail solitaire qu’il exécute chez lui, dans son fauteuil ou dans son lit3, la sélection des poètes relève d’une entreprise collective. Pompidou qui entretient de longues correspondances avec ses plus fidèles amis, Robert Pujol4 et Léopold Sédar Senghor, partageant réflexions profondes sur la politique et les arts, leur fait part de son projet et sollicite leurs conseils. Sans doute avait-il dressé dans son esprit une liste imaginaire de poètes anthologiques5. Il arrête cette dernière avec ses camarades, auxquels s’ajoute Henri Domerg, son beau-frère et futur collaborateur.
Revenons au préambule. Il flottait depuis un moment dans sa tête. Il se divise en deux parties. Une première livrant des considérations générales sur le sujet, sa définition et le pourquoi d’une anthologie (une de plus !). « On la commence pour soi-même et la finit pour les autres », confesse son auteur. La seconde partie revient longuement sur le choix des poètes et de leurs œuvres, Pompidou se donnant comme borne sélective les poètes disparus. En cela, on peut y voir un travail d’historien qui a besoin du recul nécessaire du temps pour évaluer le génie d’untel ou d’unetelle.
La première édition de l’Anthologie de la poésie française de Georges Pompidou paraît en novembre 1961 chez Hachette. Elle est enfin, et il faut le dire, le résultat d’une rencontre avec de Gaulle et d’une bascule d’ordre conjoncturel. S’ils différaient de par leur caractère, Pompidou et le Général se rejoignaient sur la littérature. C’est aussi pour cette raison que Georges Pompidou envoie à de Gaulle un exemplaire dédicacé, attention qui touche le « connétable de France ». L’Anthologie fut maintes fois rééditée au point de se retrouver dans tous les foyers de France. Quant au président Pompidou, il ne manque pas de convier la poésie dans l’exercice du pouvoir, montrant, comme il l’avait écrit, des passerelles évidentes dont la source nous vient du grec et du verbe faire. Celui-ci a trouvé deux expressions : poiein qui a donné poiesis (poésie) et prattein qui a donné praxis (action)6. Pompidou demeure l’incarnation de cet axiome : homme politique et anthologique.
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ARCHITECTURE, par Boris Hamzeian
L’intérêt de Georges Pompidou pour l’architecture remonte à son mandat de Premier ministre du président de la République, Charles de Gaulle, et s’inscrit dans un programme politique visant à moderniser la France et à restaurer son prestige international d’avant guerre. Face aux destructions du patrimoine architectural et urbain causées par les guerres du XXe siècle et à la « laideur effrayante des banlieues » qui s’est répandue dans le pays dès le premier après-guerre, Georges Pompidou est à la recherche, depuis 1966, d’un genre d’architecture moderne qui répondrait aux exigences d’économie et de fonctionnalité mais qui serait aussi l’expression d’un nouveau canon esthétique, conçu comme un véritable « style ». S’il perçoit la nécessité d’ériger des bâtiments qui rompent avec la philosophie de la tabula rasa au profit d’une attention renouvelée pour le patrimoine bâti et paysager de la France, il se montre également prêt, dans l’intention même d’offrir un nouveau regard à l’architecture française, à désacraliser le tissu de la ville historique, rejetant l’approche conservatrice et restauratrice qui bannit l’architecture moderne et l’expulse en dehors de la métropole.
À l’époque où il est à Matignon, les projets qu’il privilégie reflètent sa prédilection pour les architectes français Henri Bernard, Guillaume Gillet, Fernand Pouillon et Bernard Zehrfuss. Ces affinités électives semblent dessiner une orientation vers un type d’architecture monumentale, celle des colossaux volumes prismatiques perforés typiques des logements sociaux de Fernand Pouillon, celle générée par un verticalisme d’inspiration américaine, comme la tour Montparnasse de Jean Saubot, Eugène Beaudoin, Urbain Cassan et Louis de Hoÿm de Marien et la Maison de la radio d’Henri Bernard, ou encore celle obtenue par l’utilisation plastique et expressionniste du béton armé dont les églises construites par Henri Bernard et Guillaume Gillet sont des exemples.
L’inclination de Georges Pompidou pour une architecture moderne et monumentale apparaît clairement en 1968. Alors qu’il participe à une série de réunions en présence du général de Gaulle, du ministre des Affaires culturelles André Malraux et de représentants de la municipalité de Paris, il suggère au président de la République d’abandonner les six projets proposés pour la rénovation du centre historique de la capitale afin d’y inclure un « monument » vertical, qui serait érigé sur le site du plateau Beaubourg, destiné à célébrer le septennat du chef de l’État et à redonner de l’éclat à l’architecture française contemporaine. Que cette œuvre monumentale soit née d’une question d’architecture est confirmé par le fait que Pompidou pense d’abord y accueillir le ministère de l’Économie et des Finances, mais une fois élu président de la République à l’été 1969, il est prêt à en faire un « monument » dédié à la « pensée et à l’art contemporains » : le centre du plateau Beaubourg, aujourd’hui connu sous le nom de Centre national d’art et de culture Georges-Pompidou.
En 1970, ce sont précisément les questions d’architecture qui sont au cœur des discussions entre le Président et Sébastien Loste, l’un de ses collaborateurs pour ce projet, pour préciser le contenu de son « monument ». Le chef de l’État penche pour un bâtiment-tour au caractère expressif, dont le modèle est pour lui le Whitney Museum de l’architecte américain Marcel Breuer, tandis que Loste tente au contraire de le persuader de subordonner l’esthétique de l’œuvre à la flexibilité et à la fonctionnalité des espaces intérieurs.
Malgré la décision de ne pas imposer de limites de hauteur aux participants au concours international d’architecture, organisé en 1971 pour choisir son « monument » sur le plateau Beaubourg, Georges Pompidou, suivant les indications des membres du jury du concours, opte pour la conception non pas d’une tour mais d’une infrastructure métallique à même de satisfaire les futurs utilisateurs du Centre grâce à la flexibilité intrinsèque de son intérieur.
Si la question de la tour reste au centre de ses préoccupations, comme le montrent les discussions avec l’artiste Nicolas Schöffer pour la création d’une tour cybernétique sur le plateau de la Défense, et plus généralement sa propre vision de la transformation de ce quartier en une forêt de gratte-ciel d’inspiration américaine, le président esquisse entre 1971 et 1974 une stratégie architecturale inédite fondée sur une synthèse entre l’architecture et les avant-gardes artistiques que son épouse Claude et lui-même admirent. Jusqu’à sa mort, il tente de faire de Beaubourg une œuvre d’art totale, émettant d’abord l’hypothèse de recouvrir le bâtiment et la place de pelouses, de parcs et de jardins suspendus, dans le sillage de la naturalisation de l’architecture théorisée par l’artiste Hundertwasser, puis d’habiller la structure du projet de jeux de lumière et de couleurs proposés par des artistes tels que Yaacov Agam et Victor Vasarely, dont la palette pop polychrome développée par Piano & Rogers Architects avec l’artiste François Morellet témoigne encore aujourd’hui.
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ARCHIVES, par Bénédicte Fichet
Témoignages de son action publique comme de moments de sa vie personnelle, les archives de Georges Pompidou, ainsi que celles de ses proches collaborateurs, constituent un matériau irremplaçable pour connaître l’homme, son entourage familial, amical, politique et appréhender les différents moments de sa carrière. Parcourir les archives de Georges Pompidou, c’est suivre pas à pas le jeune boursier natif de Montboudif dont les résultats scolaires sont prometteurs, « l’agrégé sachant écrire », que son ami René Brouillet recommande vivement au général de Gaulle, ou encore, le président de la République au crépuscule de sa vie présidant son ultime Conseil des ministres le 27 mars 1974.
De son vivant, Georges Pompidou s’est préoccupé du devenir de ses papiers, produits et reçus, en tant que chef de l’État. En marge d’une note sur les archives de l’Élysée rédigée en 1971 par Henri Domerg, son conseiller pour les Affaires culturelles mais également son beau-frère, il mentionne qu’« il faut en effet collecter les documents annotés de [sa] main et que quelqu’un de qualifié les classe en [lui] soumettant ceux pour lesquels il aurait des doutes quant à l’opportunité de leur donner un caractère d’archives ». En ce sens, il s’inscrit dans la même démarche que celle du général de Gaulle qui avait perçu l’enjeu d’une conservation pertinente de ses papiers et fait appel au concours d’un conservateur de la Bibliothèque nationale en 1961.
Ce souci de ne pas perdre la trace de ce qui a été écrit et d’organiser les futurs versements d’archives est à replacer dans un contexte où cela n’allait pas de soi et où il n’existait pas encore de mission des archives de la présidence de la République pour collecter et classer les documents de chaque présidence. Cette mission a été créée par la suite, sous la mandature de Valéry Giscard d’Estaing. À l’époque du président Pompidou, le texte de référence est le décret du 21 juillet 1936 « réglementant les versements dans les dépôts d’archives d’État des papiers des ministères et des administrations qui en dépendent ». Sous la IIIe et la IVe République, ce texte ne fut pas appliqué à la présidence : il était de coutume de faire place nette avant l’arrivée de son successeur. L’usage voulait que les présidents disposent librement de leurs papiers après avoir quitté l’Élysée et certains conseillers gardaient leurs dossiers afin de suivre le devenir de certaines affaires. La note de mars 1971 prévoit une partition des documents en deux catégories : les dossiers des services de l’Élysée et les dossiers du secrétariat général de la présidence de la République, définis comme « archives du président ». Il s’agit, en fait, des dossiers politiques touchant à l’action de Georges Pompidou, en tant que chef de l’État.
Des mesures sont prises par les deux secrétaires généraux successifs, Michel Jobert puis Édouard Balladur, pour mettre en œuvre cette organisation mais, au décès du Président, elles ne sont pas encore pleinement appliquées. Dans l’urgence de la situation, les archives des services demeurent à l’Élysée et ne rejoignent les Archives nationales que dans un second temps. Celles du secrétariat général sont pour partie laissées sur place, pour d’autres emportées par les proches collaborateurs du Président. Édouard Balladur fait rassembler des manuscrits autographes de Georges Pompidou, des documents annotés de sa main ou encore des originaux de lettres émanant de diverses personnalités. Ces pièces sont transférées dans l’appartement du boulevard de La Tour-Maubourg qui avait servi de siège de campagne pour l’élection présidentielle de 1969. Avec l’aide d’anciens proches collaborateurs tels François-Xavier Ortoli et Michel Jobert, Édouard Balladur organise la centralisation des dossiers, jusque-là conservés par les uns et les autres. Un premier classement est effectué pendant plusieurs semaines. Édouard Balladur a demandé « à tout un chacun de bien vouloir classer ses dossiers afin qu’ils fussent remis aux Archives nationales et de rédiger une note résumant ce qu’avait été l’action de Georges Pompidou dans le secteur dont il avait la charge », comme il le rappelle dans La Tragédie du pouvoir. Le courage de Georges Pompidou. Ces dossiers provenant des collaborateurs entrent aux Archives nationales dès 1974.
La partition binaire entre services de l’Élysée et archives de collaborateurs a été respectée, bien des années plus tard, lors de l’élaboration du plan de classement du fonds présidentiel Pompidou. Le premier ensemble est composé des services, présentés suivant l’ordre hiérarchique prévu par l’arrêté du 20 juin 1969. Le second ensemble est celui transmis par les collaborateurs dès 1974 par l’entremise d’Édouard Balladur. Progressivement, d’autres anciens collaborateurs remettent, à leur tour, leurs papiers aux Archives nationales : Olivier Philip, Simonne Servais, Michel Woimant, en lien avec l’Association Georges-Pompidou fondée en 1989 (devenue Institut Georges-Pompidou en 2014). Des fonds d’archives personnels de collaborateurs sont également créés, après que Jean Daney de Marcillac, Édouard Balladur ou encore Henri Domerg ont remis leurs dossiers. Il convient de rappeler que les archives de Jacques Foccart, secrétaire général aux affaires africaines et malgaches bénéficient d’un fonds propre.
Parallèlement à ces différentes collectes, l’Association Georges-Pompidou lance une campagne d’archives orales afin de recueillir les témoignages des collaborateurs directs de Georges Pompidou et, plus largement, des acteurs ayant tenu un rôle majeur pendant cette période. Ces riches échanges – on en compte plus de cent soixante-dix – constituent une collection unique et complémentaire des documents papier, illustrant une collaboration constante et fructueuse entre l’Association Georges-Pompidou et les Archives nationales.
Ce travail donne lieu à la publication par les Archives nationales d’un inventaire, en 1996, décrivant mille deux cent cinquante cartons. Pour Claude Pompidou, ces documents sont le reflet de la grande capacité de travail de son mari : « Il voulait sans cesse tout savoir, tout comprendre. Les dossiers qu’on lui transmettait ne lui semblaient jamais assez nourris. Il les annotait en marge, exigeait plus de précisions, adressait des mots en ce sens à ses collaborateurs », explique-t-elle dans L’Élan du cœur. Jacques Chirac, qui a préfacé cet ouvrage, revient sur la personnalité de Georges Pompidou : « L’archivage des documents de sa présidence tragiquement interrompue en 1974 est un outil irremplaçable et d’autant plus précieux que Georges Pompidou écrivait lui-même beaucoup et annotait les documents qui lui étaient soumis. À travers l’énoncé aride de pièces archivées, c’est une méthode de travail, c’est une vision des choses, c’est une certaine idée de la France, mûrie auprès du général de Gaulle, qui s’expriment. »
Toutefois, cet inventaire est loin de marquer le point final des collectes d’archives de Georges Pompidou, pour deux raisons principales. D’une part, parce que plusieurs anciens conseillers, proches collaborateurs du président ou leurs familles, ont continué de remettre des documents aux Archives nationales. Le fonds d’archives de Michel Jobert a ainsi été enrichi très récemment. D’autre part, parce que Claude Pompidou et son fils, le professeur Alain Pompidou, ont souhaité confier des documents conservés jusqu’alors chez eux, entraînant la création d’un fonds dit « personnel » (555 AP) pour le différentier de celui dit « présidentiel » (AG/5[2]).
Le fonds personnel a été régulièrement alimenté, année après année, et se révèle complémentaire du fonds présidentiel. Il est d’une grande richesse historique, bien que peu volumineux. Ce fonds contient, entre autres, un journal, tenu sous forme de cahiers de notes, pour la période de 1949 à 1953. Certains cahiers antérieurs sont manquants et ont vraisemblablement été détruits par Georges Pompidou lui-même, après l’écriture de passages de son ouvrage Pour rétablir une vérité, publié de manière posthume. Une abondante correspondance – entretenue jusqu’à son décès – avec son ami d’enfance Robert Pujol est également présente. Elle trouve un écho dans la correspondance familiale des quarante premières années de sa vie, déposée, ces dernières années, par le neveu et la nièce de Georges Pompidou et conservée aujourd’hui dans le fonds Domerg. Plusieurs manuscrits littéraires, qu’ils aient été publiés ou non, sont à mentionner. Plus insolite, ce fonds d’archives comporte des objets dont la portée symbolique est forte, comme le porte-documents de Georges Pompidou lorsqu’il était Premier ministre, des décorations françaises et étrangères qu’il avait reçues tout au long de sa vie, un tampon avec sa signature ou encore un médaillon en pendentif qui contenait le code de l’arme nucléaire et qu’il a porté jusqu’à sa mort. La même complémentarité entre les fonds existe dans le domaine de la photographie. Il y a, à la fois, les reportages photographiques produits par les services de la présidence de la République, mais aussi les boîtes de photographies familiales, ou encore des cadres contenant des tirages à la valeur particulière, comme ces deux portraits dédicacés du général de Gaulle, qui comportent chacun quelques mots personnels pour Georges Pompidou, en 1946, puis en 1954.
Cinquante ans après la mort de Georges Pompidou, il serait tentant de considérer que la connaissance de ses archives est un sujet clos. Bien au contraire, les collectes complémentaires réalisées jusqu’à ces derniers mois montrent que ce corpus n’a jamais cessé de s’étoffer au fil du temps. La richesse de ces différents fonds est à souligner. Ils entrent en résonance et n’ont pas encore livré tous leurs secrets.
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ARCHIVES ORALES, par Florence Descamps
On désigne communément par le terme « archives orales » les témoignages oraux enregistrés (sonores ou audiovisuels) portant sur le passé, fabriqués par des personnes physiques (étudiants, chercheurs, collecteurs) ou morales (institutions patrimoniales, administrations publiques, collectivités locales, entreprises, associations), en vue de documenter une période historique, un événement, un groupe d’acteurs, une institution ou un individu, à destination des « historiens du futur » ou dans un objectif de transmission sociale, culturelle ou mémorielle. L’invention et la fabrication de ces archives orales ont nécessité au préalable des innovations technologiques dans le domaine de l’enregistrement sonore ou visuel, ainsi qu’une progressive prise en charge de l’oralité, qui s’est réalisée lentement et en ordre dispersé au cours du XXe siècle, dans les différentes sciences humaines et sociales.
Dans la discipline historique, la parole rétrospective des témoins a longtemps été frappée de suspicion, sous quatre chefs d’accusation principaux : sa non-fixation, son inaccessibilité et donc son invérifiabilité, sa subjectivité et son caractère reconstruit a posteriori. Il faut attendre la fin des années 1960 et surtout les années 1970 pour voir les premiers travaux historiques recourir à l’interview, au magnétophone et à l’enquête orale, donnant naissance à ce que l’on a appelé en France l’histoire orale, dans le sillage de l’oral history américaine et européenne. Le développement de cette nouvelle méthode en histoire contemporaine et plus particulièrement en histoire du temps présent (Philippe Joutard, Jean-Pierre Rioux, François Bedarida, Robert Frank) se voit un temps concurrencer par le concept d’archives orales, inventé par Guy Thuillier, historien de l’administration et haut fonctionnaire, mis en œuvre par Dominique Schnapper, sociologue de la haute administration, et ses disciples (Florence Descamps) tout au long des années 1980 et 1990. Durant ces deux décennies, la multiplication des comités d’histoire ministériels, des fondations à la mémoire d’hommes politiques et des associations d’histoire d’entreprises suscite la création de nombreuses collections de témoignages oraux, archivisés et mis à disposition des chercheurs en sciences humaines et sociales. Au temps des fondateurs et des manifestes méthodologiques ou épistémologiques (1965-1980), succède ainsi le temps plus discret de l’accumulation de corpus oraux en grand nombre, rationalisés, thématiques et spécialisés, par institution, par entreprise, par métier, par corps, par communauté ou par secteur (1980-2010). Ce mouvement massif de mise en archives des témoignages oraux crédibilise la source orale, réintroduisant du quantitatif et de la sérialité là où le témoignage oral était perçu comme individuel et relevant des méthodes qualitatives de la recherche. Dans les années 2010, alors même que le mouvement de constitution de collections de témoignages oraux à vocation mémorielle ou historique ne tarit pas et continue de travailler la société française sur l’ensemble du territoire, s’ouvre le temps de l’exploitation, tant académique ou scientifique que patrimoniale ou culturelle, portant à maturation le processus d’acclimatation des sources orales non seulement dans la discipline historique, mais aussi dans l’ensemble des sciences humaines et sociales. Histoire orale et archives orales unissent désormais leurs forces pour démontrer l’intérêt historique de cette nouvelle source et mettre au centre de la réflexion historienne le témoin et son témoignage.
L’Association Georges-Pompidou, créée en 1989 et renommée en 2014 Institut Georges-Pompidou, s’insère à la fois dans ce mouvement de découverte du témoignage oral et dans la dynamique de création de cellules d’animation et de recherche historique qui s’est déployée dans les années 1980 et 1990 dans le sillage du Comité d’histoire de la Sécurité sociale créé en 1973. Dès sa création en effet, l’Association Georges-Pompidou s’intéresse au recueil de la parole des proches de Georges Pompidou ; elle organise ainsi un premier colloque dont les actes sont publiés en 1990, Georges Pompidou hier et aujourd’hui. Témoignages, colloque des anciens collaborateurs de Georges Pompidou, suivi d’un second colloque, publié en 1994, Georges Pompidou. 20 ans après. Témoignages. Elle s’inspire à partir des années 1990 des méthodes et des outils de l’ingénierie historique, largement définies par le Comité pour l’histoire économique et financière de la France (CHEFF) créé par Édouard Balladur en 1987.
C’est ainsi que Michel Woimant ancien conseiller de Georges Pompidou, cofondateur et premier secrétaire général de l’Association (1989-1997), conseiller-maître à la Cour des comptes, consulte en 1992-1993, sur la recommandation de Guy Thuillier, conseiller-maître également et membre du CHEFF, Florence Descamps – secrétaire scientifique du CHEFF – pour la constitution d’archives orales autour de l’action politique, économique, culturelle et sociale de Georges Pompidou, Premier ministre, puis président de la République. Cette dernière suggère un programme par « cercles concentriques », prévoyant dans un premier cercle les « proches », membres de la famille, camarades et amis de jeunesse de Georges Pompidou, puis dans les cercles suivants, ses collaborateurs directs (conseillers, membres des cabinets ministériels mais aussi ses collaborateurs chez Rothschild), les ministres et secrétaires d’État des divers gouvernements gaullistes, les hauts fonctionnaires qu’il a connus (secrétaires généraux du gouvernement et de l’Élysée, directeurs d’administration centrale), les membres du mouvement gaulliste, le personnel politique et parlementaire, parisien ou local (députés, sénateurs, maires ruraux), les responsables des différents partis politiques français, ceux des syndicats, ses homologues étrangers, enfin ses adversaires politiques (de l’opposition ou de la majorité). Elle transmet dès cette époque les principaux outils de travail forgés au CHEFF depuis 1987 : la méthode autobiographique, la fiche chrono-thématique, la fiche de synthèse, les pièces à réunir pour le dossier d’interview, les questionnaires ou canevas d’entretien, ainsi que les différentes versions du contrat de communicabilité en vigueur au CHEFF à l’époque (consultation immédiate, autorisation écrite du témoin, délai de réserve ou mandatement du Comité), en constant ajustement depuis 1989.
Le programme d’archives orales est alors établi et retravaillé par les responsables de l’Association, ajusté au fur et à mesure, déployé sur une durée de trente ans et il a été constamment élargi. Le parti pris de recourir aux témoignages oraux, affirmé dès la création de l’association, a été tenu dans la longue durée ; c’est l’un des plus gros fonds d’archives orales consacré à un homme politique en France, le plus méthodiquement constitué, le plus rigoureusement documenté, le mieux conservé et le plus accessible, puisqu’il a été, à partir de 2010, progressivement déposé aux Archives nationales, numérisé, catalogué, indexé et rendu consultable par les historiens. À ce programme systématique de recueil d’entretiens, s’ajoutent les témoignages recueillis lors de la préparation de colloques, de journées d’étude ou de publications thématiques, pratique partagée avec le comité d’histoire du ministère de la Culture, créé en 1992. Les archives orales documentent la jeunesse et la formation de Georges Pompidou, les réseaux auxquels il a appartenu ou qu’il a entretenus, les processus décisionnels politiques et étatiques qui ont marqué son action publique dès lors qu’il a accédé aux sommets du pouvoir, les politiques publiques sectorielles mises en œuvre, ses convictions et ses inspirations intellectuelles ou philosophiques, les principaux événements nationaux et internationaux qui ont marqué les années de Gaulle-Pompidou. Au-delà de l’ascension et de l’action individuelle de l’homme d’État, c’est l’histoire politique, institutionnelle, économique et sociale, culturelle et artistique, militaire et internationale de la France, des années 1950 aux années 1970, qui se voit couverte par ce corpus de témoignages oraux et écrits, ainsi que la mémoire et l’héritage du pompidolisme aujourd’hui. Il faut souligner néanmoins la place minoritaire laissée à la contradiction, à la contestation ou à la critique sociale ou politique du pompidolisme, reflet de la composition du corpus des témoins, rançon inévitable d’un filtre par nature pro-pompidolien. Le fonds compte aujourd’hui huit cents heures d’enregistrement, pour environ cent quatre-vingts témoins. Les entretiens sont systématiquement numérisés, copiés, dotés d’instruments de travail et versés aux Archives nationales.
Ce programme n’a pu être réalisé que par la mobilisation de moyens professionnels et scientifiques considérables : la constitution d’un comité scientifique et l’implication de ses membres, acteurs, témoins, chercheurs ou universitaires ; la mise à disposition d’agrégés d’histoire pour assurer le secrétariat scientifique, selon un modèle éprouvé (Association pour l’histoire de l’électricité, CHEFF, Service historique de l’Éducation, Association pour l’histoire des chemins de fer), ainsi que pour réaliser les entretiens (Jean-Pierre Williot, Véronique Pradier, Emilie Willaert, Frédéric Turpin, Sabrina Tricaud, Emilia Robin, pour ne citer que quelques-uns des jeunes historiens passés par l’Association) ; le recours au coup par coup à des experts ; la constitution d’une bibliothèque spécialisée ; un partenariat étroit avec les Archives nationales ; l’organisation régulière de manifestations à caractère scientifique ; le lancement d’une collection d’édition pour les actes de colloques et les monographies qui exploitent les entretiens déjà recueillis ou en suscitent de nouveaux.
Les archives orales de l’Institut Georges-Pompidou relèvent sans aucun doute d’une histoire orale d’en haut, elles documentent la transformation et la structuration des élites politiques, économiques et administratives françaises sous la première Ve République et proposent parmi de nombreux axes d’étude une histoire politique de l’État, mais aussi une histoire de la technocratie, des politiques industrielles, rurales ou internationales. Ne serait-ce que parce qu’elles couvrent la même période chronologique et qu’elles s’adressent aux mêmes types de témoins (grands corps, corps techniques de l’État, administrateurs civils issus de l’ENA, etc.), les archives orales de l’Association ont une parenté évidente avec celles du Service historique de l’Éducation (les ministres, leurs « entourages », les cabinets, les grands directeurs), avec celles du ministère de la Culture, du ministère des Affaires sociales, du ministère de l’Économie et des  Finances, de l’Équipement ou du corps préfectoral. D’ailleurs, de nombreux témoins ont participé aux unes et aux autres, cet essaimage offrant l’occasion de fructueuses comparaisons méthodologiques (effet de cristallisation mémorielle, répétition et variations, effet d’adresse, effets de contexte, effet de questionnaire etc.). Elles donnent à voir un âge d’or du déploiement de l’État interventionniste durant les Trente Glorieuses (ou plutôt les Quinze Glorieuses), appuyé sur la planification, la modernisation, la croissance et l’expansion, ces temps « héroïques » où, disent non sans nostalgie les témoins, il suffisait de vouloir et de dire pour pouvoir faire…
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ART, par César Armand
« Ce qu’il faut faire, je le résumerai : art, action, amour. Art : j’entends par là tout ce qui est proprement et purement intellectuel, qui relève de la spéculation d’abord. Ensuite ce qui est proprement communément l’art. […] Ensuite encore une certaine forme de vie. […] Et puis une certaine façon d’envisager les événements, qui fait qu’on passe pour un esthète. » Dans une lettre adressée à son ami d’enfance Robert Pujol1, le 20 novembre 1930, Georges Pompidou a dix-neuf ans, prépare le concours de l’École normale supérieure à Louis-le-Grand et sait déjà ce qu’il compte faire de sa vie.
Quelques mois plus tôt, à peine arrivé au Quartier latin, à Paris, après une année d’hypokhâgne au lycée Pierre-de-Fermat de Toulouse, le jeune provincial avait déjà acquis, dans une librairie du boulevard Saint-Michel, séduit par les gravures, l’édition originale du roman-collage surréaliste La Femme 100 têtes de Max Ernst, préfacé par André Breton.
C’est lors de ces mêmes allées et venues, entre la place du Panthéon et celle de l’Odéon, qu’il rencontre, au cinéma, une jeune femme en 1933. « Quand la lumière se fit, j’aperçus, à deux ou trois rangs devant moi, une jeune fille blonde. […] elle était seule […]. J’hésitai un instant. Puis, je fis demi-tour, la rattrapai, l’abordai. » Claude Pompidou écrira : « Je le trouvai d’emblée extraordinaire. Lui me voyait en Yvonne de Galais du Grand Meaulnes2 ! »
Marié en 1935, après le service militaire de Georges, le couple vit à Marseille, puis subit la guerre, avant de revenir à Paris en octobre 1940. À la Libération, grâce à son ami normalien René Brouillet, il entre au cabinet du général de Gaulle, président du Gouvernement provisoire de la République française. Tout va bien jusqu’au 24 décembre 1945, lorsque meurt sa mère, Marie Pompidou, événement suivi, le 20 janvier 1946, par la démission du général de Gaulle.
Pour combler le double désarroi de son époux, Claude l’entraîne chez les antiquaires du Village suisse et dans les galeries d’art contemporain, même si Georges l’a déjà convaincue a priori : « C’est lui qui m’a initiée à l’art. Il avait l’œil. Je l’ai moins que lui3. » Tant et si bien qu’en novembre 1947, les Pompidou achètent, chez Jeanne Bucher, leur première toile : Bière moussante, une œuvre abstraite de Youla Chapoval. Avec un graphisme structuré emprunté à Matisse, Léger et Braque, il exprime une dimension poétique et dramatique qui les émeut profondément.
Devenu chef du cabinet du général de Gaulle, le 23 avril 1948 (jour de la Saint-Georges !), Pompidou y découvre André Malraux, qui devient son ami et lui transmet la passion de l’art sacré. Un religieux dominicain, le père Couturier, se joint régulièrement à leurs discussions : « [Il] eut sur mon mari et moi une grande influence. Les longues conversations que nous eûmes avec lui, sur la religion, sur l’art, nous marquèrent. Il rayonnait d’un feu intérieur qui fascinait et révélait l’ardeur de sa foi, laquelle n’avait d’égale que son ardeur pour l’art4 », affirmera Claude.
Moins de cinq ans plus tard, Georges Pompidou rejoint en 1953 la banque Rothschild. Pour marquer cette étape, il fait réaliser son buste en bronze par Étienne Hajdu, sur le modèle de celui des empereurs romains, si ce n’est que, volonté de l’artiste, seule la tête est représentée. En 1955, Claude fait, elle, son premier achat : un tableau du peintre suédois Svanberg5. « Nous sommes devenus collectionneurs par hasard à la suite d’une succession de coups de cœur. Mon mari était fasciné par le travail des artistes, obsédé par le mystère de la création artistique. Il s’interrogeait toujours : pourquoi cette couleur plutôt qu’une autre ? Ici plutôt que là ? Nous achetions selon nos moyens qui n’ont jamais été ceux de millionnaires. C’est pour cela que nous nous limitions à des tableaux de petites dimensions d’artistes contemporains moins connus6 », racontera-t-elle.
Mais à peine nommé directeur général de la banque Rothschild à l’été 1956, le futur président accepte, en juin 1958, de devenir, provisoirement, directeur de cabinet du général de Gaulle à l’hôtel Matignon. Son épouse aurait alors eu une phrase malheureuse, qui a blessé son mari fidèle à l’homme du 18 Juin, et, afin de se faire pardonner, elle lui offre le 5 juillet, pour son anniversaire, Les Toits de Paris, un petit tableau de Nicolas de Staël, qu’elle achète à crédit. Six mois plus tard, après avoir descendu les Champs-Élysées auprès du général de Gaulle sur le point de redevenir chef de l’État, Georges reprend ses fonctions à la banque Rothschild. Parallèlement, il trouve le temps de publier chez Hachette, en 1961, sa désormais célèbre Anthologie de la poésie française.
Le 14 avril 1962, la politique le rattrape : il est nommé Premier ministre. Avec Claude et sur recommandation de Malraux, il reçoit Pierre Soulages. « Nous n’avions absolument pas de relations encore. Ils étaient simplement allés au musée national d’Art moderne où la peinture était accrochée. Cela les a beaucoup amusés ensuite de voir les gens étonnés par cette grande toile qui les dominait7 », se souviendra ce dernier. Aux côtés de l’œuvre du maître de l’outre-noir sont également accrochés dans le bureau du chef du gouvernement un Max Ernst et un Nicolas de Staël, qui côtoient des cartons d’Odilon Redon et des sculptures abstraites. Malgré les contraintes d’agenda inhérentes à sa fonction, Georges Pompidou s’échappe parfois de ses obligations officielles : « Karl Flinker, qui, parfois, lui ouvrait sa galerie tôt le matin, avant qu’il ne se rende à Matignon, m’a rapporté la fascination qu’exerçait sur son esprit rationnel la création artistique8 », rapportera Claude.
En 1967, il visite une rétrospective Soulages au musée national d’Art moderne, non sans avoir prévenu l’artiste quelques jours plus tôt : « Il n’avait pas la réaction des visiteurs habituels », témoignera l’intéressé9.
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